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PÉTROLE

LE BRENT EN HAUSSE 
À PLUS DE 80 DOLLARS

MONGOLIE
Des victimes dans

l’explosion 
d’un réservoir 
de gaz liquéfié 

“Six personnes ont été tuées et 14 autres
blessées, ce mercredi à l’aube, dans la capi-
tale mongole, Oulan-Bator, où une explosion
d’un réservoir d’essence a été provoquée
par un accident de la route”, selon  les
autorités du pays.
Le réservoir contenait 60 tonnes de gaz
liquéfié lorsqu’il est entré en collision avec
une voiture et a explosé. Le bilan des vic-
times est appelé à être plus lourd.

MÉTÉO
Les tempêtes

de sables 
se poursuivent 

dans le sud
Les services de l’Office national de
météorologie mettent en garde hier  contre
des vents violents et des tempêtes de sable,
qui affectent des wilayas du Sud.  L’alerte de
niveau1 concerne les wilayas d’In-
Guezzam,  Borj-Badji-Mokhtar,
Tamanrasset, Ain Salah, Tindouf, Djanet et
Adrar. Le BMS est valable jusqu’à aujour-
d’hui jeudi.

DISTRIBUTION D’EAU
Des perturbations 
à Alger et Tipaza

La Société Algérienne des Eaux et
d’Assainissement « SEAAL » a annoncé que
la Société des Eaux de Tipasa a programmé
des travaux d’entretien réguliers de l’usine
de dessalement d’eau de mer de Fouka,
depuis hier et cela jusqu’a aujourd’hui jeudi
25 janvier 2024. Ces travaux entraîneront
une diminution de la capacité de production
de l’usine, qui  entraînera une modification
du programme de distribution d’eau potable
au niveau des wilayas de Tipaza et d’Alger.
Au niveau de la wilaya de Tipaza, ce
changement touchera les communes de
Kolea, Douaouda, Fouka, El-Hatatba,
Chuaiba, Bou Smail, Aïn Takourait,
Bouharoun, Khemisti, Sidi Rached et
Tipaza.
Au niveau de la capitale, des perturbations
seront enregistrées dans le programme de
distribution au niveau des communes suiv-
antes : la ville nouvelle de Sidi Abdellah,  El
Maleha, Zeralda, Staoueli, Ain Benian et
Hammamet.
SEAAL a également assuré à ses clients,
résidant dans les communes concernées que
le retour au programme de distribution
habituel se fera progressivement, à compter
du vendredi 26 janvier 2024.

BOUMÉRDES
Collision entre
un bus scolaire
et un camion

Quatre personnes ont été blessées hier
matin, à la suite d’une collision entre un bus
scolaire et un camion dans la wilaya de
Boumerdes.
Selon un communiqué de la Protection
Civile, ses services sont intervenus à 07h42
suite à une collision entre un autobus sco-
laire et un camion au niveau de la route
nationale n°29 – El-Dar El-Khali, commune
de Khmis El-Khechena et District.
L’accident a fait quatre blessés souffrant de
diverses blessures, qui ont été soignées et
transportées à l’hôpital local.

L es prix du pétrole remontaient hier,
poussés par les craintes que la baisse
de l’offre aux Etats-Unis se répercute

sur les réserves de brut du pays, et par la
persistance de risques géopolitiques au
Moyen-Orient.
Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en mars, prenait vers
midi 0,58% à 80,01 dollars.
Son équivalent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI), pour livraison
le même mois, gagnait 0,74% à 74,92 dol-
lars.
Les deux références mondiales du brut se
reprenaient, portées par « la montée con-
stante des risques au Moyen-Orient et les
problèmes de production liés aux condi-
tions météorologiques aux Etats-Unis »,
soulignent des analystes.
Aux Etats-Unis, « jusqu’à 20% de la pro-
duction de pétrole du Dakota du Nord
restait fermée en raison de conditions
météorologiques extrêmes » liées à la
vague de froid, expliquent-ils.
Les stocks de brut pour la semaine
dernière devraient ainsi diminuer, selon
eux.
La fédération des professionnels du
secteur, l’American Petroleum Institute

(API), a estimé mardi soir que les stocks
de brut avaient chuté de 6,67 millions de
barils la semaine dernière, et que ceux
d’essence avaient grimpé d’environ 7,18
millions de barils pour la semaine achevée
le 19 janvier. Les investisseurs attendent

plus tard mercredi la publication de l’état
des stocks hebdomadaires commerciaux
américains par l’Agence américaine d’in-
formation sur l’énergie (EIA), des don-
nées réputées plus fiables que
celles de l’API.

La détermination des pouvoirs publics à
durcir la lutte contre le trafic de drogues
implique tous les secteurs et acteurs con-
cernés, à commencer par le plan de la
prévention et la sensibilisation sur les
dangers multiples de ce fléau dont sont
victimes de nombreux jeunes.
Conscient du rôle clé joué, entres autres,
par les imams dans la dissuasion des
jeunes quant à la consommation et l’ad-
diction à toutes sortes de drogues (kif,
comprimés psychotropes…) le ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs joint
ses efforts à l’Office national de lutte con-
tre la drogue et la toxicomanie (ONLDT)
avec qui un accord dans ce sens a été
signé   à Alger. Ainsi, les deux parties ont
décidé de renforcer leur collaboration à
travers une multitudes d’actions et d’in-
terventions sur le terrain. à cette occa-
sion, le ministre des Affaires religieuses
et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a précisé
que cet accord, qui s’inscrit dans le cadre
« de l’élargissement de l’action et des
activités de proximité des mosquées avec
tous les acteurs de la société », constitue
« une occasion de renforcer l’action col-
laborative effectuée par la mosquée à tra-
vers les opérations de sensibilisation en
milieu de jeunes sur les risques de toxico-

manie ».
Belmehdi a rappelé, à ce propos, l’organ-
isation de nombreuses campagnes de sen-
sibilisation sur les risques de la drogue, et
le renforcement du rôle des mosquées,
des écoles coraniques et des zaouïas, ainsi
que les efforts consentis par les mourchi-
date en matière de sensibilisation,
ajoutant que l’accord comprend de nom-
breux axes qui permettront de coordonner
les efforts avec l’office dans le domaine
de la lutte contre la toxicomanie.
De son côté, le directeur général (DG) de
l’ONLDT, Farid Mazouni, a indiqué que
la signature de l’accord s’inscrit dans le
cadre de «la concrétisation du décret exé-
cutif 212/97 et de la loi 23/05 qui ont
chargé l’office d’élaborer le projet de la
stratégie nationale de lutte contre la
drogue, ainsi qu’un rapport annuel sur la
prévention de la drogue et des comprimés
psychotropes qui sera remis au président
de la République.»
Et de poursuivre que le comité d’évalua-
tion et de suivi regroupant 14 départe-
ments ministériels se réunit tous les trois
mois pour examiner les différentes activ-
ités réalisées et les programmes mis en
œuvre par chaque secteur afin de faire
face au fléau de la drogue.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 06:17
Dohr 13:00
Asr 15:46

Maghreb 18:07
Icha 19:33

LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE DROGUES

LES AFFAIRES RELIGIEUSES
ET L’ONLDT CONJUGUENT

LEURS EFFORTS

EL OUED ET TAMANRASSET
Saisie de plus

d’un demi-million
de capsules 

psychotropes  
Les unités opérationnelles des services
de sécurité viennent de réussir une nou-
velle opération de qualité dans le grand
sur algérien en matière de lutte contre le
trafic de drogue et le grand banditisme
transnational, cela dans le courant de la
semaine écoulée. C’est ce qu’annonce ce
mercredi un communiqué de la DGSN
accompagné d’une vidéo. Celui-ci fait en
effet état de la découverte et la saisie,
vidéo à l’appui, de pas moins de 612345
capsules de comprimés psychotropes de
type Brigabaline. Cette saisie a eu lieu au
niveau des wilayas de Tamanrasset et
d’EL Oued. Il est également fait état de
l’arrestation de 5 dealers présumés. Et de
préciser que “la première que la pre-
mière opération a eu lieu à El Oued.”
Elle a permis la découverte et la saisie de
372.225 capsules psychotropes à bord
d’un véhicule touristique. “A son bord, il
y avait un seul suspect. Quant à la sec-
onde opération, celle-ci a eu lieu à
Tamanrasset.” Elle a permis la saisie de
240.120 capsules psychotropes de type
Brigabaline à bord d’un autre véhicule
touristique, ainsi que l’arrestation de
quatre suspects. Après finalisation des
procédures légales de rigueur, ces deal-
ers présumés ont été déférés devant la
justice pour constitution d’une bande de
malfaiteurs transnationale, trafic de pro-
duits psychotropes, blanchiment d’ar-
gent, atteinte à l’économie nationale et à
la santé publique.
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PAR RACIM NIDHAL

Le ministère du Travail, de l’Emploi et de
la Sécurité sociale a annoncé hier la paru-
tion du « Profil algérien pour la sécurité
et la santé au travail », un outil indispen-
sable devant permettre une « meilleure
appréhension des stratégies et plans d’ac-
tion » en la matière. « Dans le cadre de
l’engagement de l’Algérie dans la protec-
tion de la santé et de la sécurité des tra-
vailleurs, le ministère du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale porte à
la connaissance de l’ensemble des acteurs
du monde du travail de la parution du
Profil algérien pour la sécurité et la santé
au travail », indique un communiqué de
ce ministère.
Ce document a été élaboré « en collabora-
tion avec le Bureau international du

Travail à Alger, en application des recom-
mandations de l’Organisation interna-
tionale du Travail, en particulier les dis-
positions de la recommandation 197 sur
le cadre promotionnel pour la sécurité et
la santé au travail », précise la même
source.
Le document « met en lumière l’organisa-
tion et le fonctionnement du système
national de sécurité et de santé au travail
ainsi que sur le cadre juridique y afférent
», note la même source, expliquant qu’il
s’agit d’un « outil indispensable qui per-
mettra une meilleure appréhension des
stratégies et plans d’action à engager par
le ministère du Travail, de l’Emploi et de
la Sécurité sociale en matière de sécurité
et de santé au travail. »
« Fruit d’importants efforts d’investiga-
tions de la part d’experts chargés de sa

réalisation, cet instrument est le résultat
d’une concertation avec divers acteurs du
monde professionnel, des représentants
des organisations
syndicales, des experts nationaux et inter-
nationaux ainsi que des instances
nationales compétentes en matière de
sécurité et de santé au travail », ajoute le
communiqué, soulignant que « la préven-
tion des risques professionnels est une
priorité majeure et permanente dans la
politique nationale de sécurité et de santé
au travail et représente un droit fonda-
mental pour la protection des travailleurs.
» Le Profil algérien pour la sécurité et la
santé au travail est disponible sur le site
web du ministère sur le lien :
https://www.mtess.gov.dz/pdf/profil-dz-
sst-2023.pdf.

R. N.

Le ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de l’Urbanisme,
Brahim Merad, à affirmé qu’un Canadair
a été acquis dans le cadre d’une
Commande de quatre appareils. Il parle du
projet d’acquisition de deux avions du
même type et un autre projet d’acquisition
de petits avions d’une capacité de 6 000
litres, après avoir prouvé leur efficacité
lors d’opérations d’extinction d’incendies
de forêt. En réponse aux préoccupations
des membres du Conseil de la nation, lors
d’une séance plénière présidée par le
président du Sénat, Salah Goudjil, con-
sacrée à la présentation et à la discussion
du texte de loi qui comprend les règles de

prévention, d’intervention et de risque de
catastrophe  dans le cadre du développe-
ment durable, Brahim Merad a révélé que
la Direction générale de la Protection
civile met en place chaque année un dis-
positif spécial de lutte contre les incendies
des forêts, qui compte quotidiennement
plus de 19 000agents de Protection civile,
mobilisant plus de 1 000 camions de pom-
piers de différentes tailles, 650 camions
répartis en 65 convois mobiles, 6 hélicop-
tères de la protection civile et un avion
appartenant à l’Armée Nationale
Populaire. Concernant les mesures
préventives contre les incendies de forêt,
le ministre a révélé que certains wilayas

prennent leurs dispositions au mois  de
janvier pour prévenir et intervenir lors des
incendies. Des mesures opérationnelles
ont également été prises, comme le sou-
tien aux convois mobiles des wilayas
voisines, ouverture  de chemins et con-
struction  de bassins d’eau et des pistes
d’atterrissage pour les avions et les héli-
coptères de pompiers.  Concernant l’actu-
alisation des plans d’organisation des sec-
ours et des moyens déployés, M.  Merad a
déclaré qu’au cours des trois dernières
années, une attention particulière  a été
accordée à l’amélioration de la gestion
des catastrophes. 1.528 plans municipaux
de secours et 58 plans étatiques ont été

élaborés, et chaque plan comprend les
moyens matériels et humains qui sont
mobilisés lors de son activation. «
Auparavant, le processus de mise à jour
de ces plans avait lieu tous les 5 ans pour
les plans de sauvetage de wilaya et tous
les deux ans pour les plans de sauvetage
communaux , mais par arrêté du président
de la République, la période de mise à
jour a été révisée à 6 mois, et à cet égard,
des instructions ont été données aux
départements concernés, afin de promou-
voir l’inclusion des technologies mod-
ernes dans sa gestion et sa modernisation,
» précise le ministre.

R. N.

Des parcelles de terres
agricoles au niveau de plusieurs
wilayas viennent d’être
déclassées pour la réalisation
de logements et d’équipements
publics, en vertu d’un décret
exécutif publié au Journal
officiel (JO) n°3.

PAR RIAD EL HADI

L a superficie globale de ces parcelles
de terres agricoles est de 526 ha 79 a
et 53 ca, selon le décret n 24-48 signé

le 9 janvier courant par le Premier min-
istre, Nadir Larbaoui.
Il s’agit de 11 parcelles dans la wilaya
d’Alger, destinées à la réalisation des pro-
jets de détente de gaz au niveau des com-
munes de Baraki, Rouiba, Reghaia, Aïn
Taya, Khraicia, Ouled Chbel, Birouta et
Djasr Kasentina, ainsi que des projets
d’extension de postes de détente de gaz
aux Eucalyptus et Zeralda et un parc
citadin à Oued Smar (El Harrach).
Dans la wilaya d’Oran, il est question de
réaliser des stations d’épurations des eaux
usées dans les communes de Mers El
Kébir, Oued Tlélat et Gdyel.
Quant à la wilaya de Tipaza, il est prévu
de réaliser plusieurs infrastructures à car-

actère socio-économique (hôpital, stations
de pompage, stations d’épurations des
eaux usées..) dans les communes de Sidi
Amar, Bou Ismail, Tipaza, Damous, Sidi
Ghilés, Nador et Koléa.
Le déclassement concerne, dans la wilaya
de Béjaïa, deux parcelles à Oued Ghir,
destinées à la réalisation d’un poste de
détente de gaz et une station d’épurations
des eaux usées, tandis que dans la wilaya
de Bouira, un centre de télécommunica-
tion spatiale et une station d’épuration des
eaux usées sont prévus au niveau de,

respectivement, Ain Laloui et Lakhdaria.
A Tizi Ouzou, une parcelle est déclassée
en vue de réaliser un projet de poste trans-
formateur électrique 220/60 kv dans la
commune de Sidi Naamane.
Le déclassement comprend aussi trois
parcelles à Medéa, destinées à la réalisa-
tion d’une station d’épuration des eaux
usées dans les communes de Berrouaghia,
un lycée et un collège à Tlatet Eddouaïr.
Dans la wilaya de M’sila, l’opération con-
cerne deux parcelles à Ouled Sidi Brahim
et Maarif, pour l’extension de l’aéro-
drome de Bou Saada (Ain Eddis).
S’agissant de la wilaya de Boumerdès,
une parcelle à Corso est déclassée pour la
réalisation d’un ouvrage de réception
d’eau de mer et une extension de la station
de dessalement d’eau de mer.
Au niveau de la wilaya de Mila, 13 par-
celles ont été déclassées pour réaliser le
dédoublement de la liaison entre l’au-
toroute Est-Ouest et chef-lieu de la wilaya
avec contournement du barrage réservoir
de Oued Athménia et un ouvrage d’art sur
16,2 Km (1ère tranche).
Dans la même wilaya, cinq autres par-
celles ont été déclassées afin de réaliser un
trémie et une station de pompage à
Grarem Gouga, un projet de logement
LPL à Ferddjouia ainsi qu’un hôpital à
Téleghma.

R. E.

RÉALISATION DE LOGEMENTS ET D’ÉQUIPEMENTS

Déclassement de terres 
agricoles dans plusieurs wilayas

SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL

Parution du profil algérien

MOYENS DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES

Brahim Merad fait le point 

DÉSENGORGEMENT DU RÉSEAU
ROUTIER À ALGER

Lancement d’un
système tricolore

intelligent
Les autorités de la wilaya d’Alger ont
lancé plusieurs projets pour réduire la
pression et les embouteillages dans la
capitale. Le chef de l’exécutif d’Alger,
Abdebour Rabhi a révélé que celui d’un
smartphone tricolore avait été lancé.
Des expérimentations sur le terrain sont
en cours  au niveau de la rue Mohamed
Belouizdad,  de la rue les fusillés et de
la rue Hassiba Ben Bouali.
Un  programme comprend également
vingt carrefours, dans un premier
temps, sur un total de 260 prévus et la
reprise des travaux du projet d’achève-
ment de la gare multimodale de
voyageurs à Bir Mourad Rais.
Le wali a ajouté, “lors de la session
ordinaire de l’APW, que deux tunnels
terrestres avaient été mis en service
dans la commune de Chéraga et le nou-
veau transformateur menant à la zone
industrielle de Réghaïa, en plus de la
liaison de la nouvelle ville de Sidi
Abdellah jusqu’à la deuxième route de
contournement sud. Mohamed
Abdennour Rabhi, a également affirmé
que plusieurs autres projets sont en
cours pour compléter le réseau routier
de la capitale.”

AGRICULTURE
Youcef Chorfa

reçoit 
le président
du FNDA

Le ministre de l’Agriculture et du
Développement Rural, Youcef Chorfa, a
reçu le président du Fonds international
de développement agricole, Alvaro
Lario, avec lequel il a évoqué les
moyens de renforcer la coopération
bilatérale, notamment dans le domaine
de l’expertise agricole. Selon un com-
muniqué de la tutelle, le ministre a
exposé les axes de la stratégie de
développement adoptée par l’Algérie et
des mécanismes les plus importants de
soutien et d’accompagnement apportés
par l’Etat afin d’encourager l’entrepre-
neuriat, créer des postes d’emploi et
développer le secteur agricole.  Pour sa
part, Alvario Lario a exprimé la volonté
du fonds de fournir le soutien technique
et l’expertise nécessaires pour soutenir
les programmes de développement, par-
ticulièrement en matière de la lutte con-
tre les effets du changement climatique
sur l’agriculture.                          R. N.
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QUOTIDIEN

Une grande session d'information qui mêle
humour et impertinence. Politique française et
internationale, médias, culture, sport : tous les
sujets sont passés en revue. A chaque émission,
l'équipe a carte blanche pour traiter l'actualité
à sa façon.
Dans cette deuxième partie, Yann Barthès et
son équipe reviennent sur l'actualité et la pré-
sentent de manière impertinente et drôle.

19h15

FARGO
L'IRONIE DES INTERMEDIAIRES

Roy charge Gator de retrouver la trace de
Munch qui vient de s'en prendre à ses assis-
tants. Pendant ce temps, Dorothy et Wayne
décident d'acheter des armes pour se défendre.
De son côté, Lorraine engage un service de
sécurité privé pour protéger sa famille et
enquêter sur le passé trouble de sa belle-fille.
La police du Dakota du Sud tente de compren-
dre les raisons pour lesquelles le clan Lyon
réfute la thèse de la tentative de kidnapping.

21h09

APRÈS LE VERDICT : LES
JURÉS MÈNENT L'ENQUÊTE

Influenceuse à succès, Heidi Lang est soup-
çonnée du meurtre de sa patronne, Belinda
Brooks, qui était sur le point de la licencier.
Lors de son procès, les jurés ont du mal à se
mettre d’accord : si tous semblent convaincus
de l’innocence de la jeune femme, Clara, dési-
gnée présidente, a du mal à se départir d’une
tenace intuition… La mère de famille doit
aussi affronter une situation délicate vis à vis
de son ex. A l'issue du procès, certains jurés
vont nouer une relation ambiguë avec l'accu-
sée, qui semble les mener sur une pente glis-
sante.

20h55

L'ODYSSÉE D'HUBBLE : 
UN ŒIL DANS LES ÉTOILES

Depuis plus de 30 ans, le télescope spatial
Hubble tourne autour de la Terre. C’est l’un
des instruments scientifiques les plus com-
plexes jamais construits par les humains. Dix
tonnes de technologie pour scruter l’Univers.
Hubble est notre œil dans le ciel. Il a permis
aux scientifiques de découvrir les poupon-
nières cosmiques où les étoiles naissent,
d’étranges nébuleuses et des galaxies élé-
gantes. Il a mené une quête jusqu’aux ultimes
frontières du cosmos pour en déverrouiller les
secrets. Pour qu’Hubble puisse accomplir sa
mission en orbite, il a fallu déployer beaucoup
d’énergie...

21h05

VOLCANS : ÉRUPTIONS
CATACLYSMIQUES

Durant l’été 2018, deux gigantesques érup-
tions volcaniques, celle du Fuego, la montagne
de feu au Guatemala, et celle du Kilauea à
Hawaï ont secoué la planète à un mois d’inter-
valle. Des évènements qui ont eu des consé-
quences dramatiques. Au Guatemala, des cen-
taines de personnes ont péri, étouffées par une
épaisse couche de cendres et à Hawaï, s’il n’y
a pas eu de pertes humaines, les dégâts maté-
riels ont été impressionnants. Grâce à des
témoignages exclusifs, filmés pour la plupart
avec des téléphones portables, ce documen-
taire compare les évènements tels qu’ils se sont
déroulés.

21h10

LION

En 1986, à Khandwa, en Inde, Saroo, un gar-
çon de 5 ans, accompagne partout Guddu, son
frère aîné de 11 ans, qui multiplie les travaux
difficiles pour subvenir aux besoins de la
famille. Mais, une nuit, Guddu est obligé de
laisser Saroo, endormi, sur le quai d'une gare.
Livré à lui même et désorienté, le petit garçon
monte dans le premier train qui va le conduire
à 1600 kilomètres de chez lui, à Calcutta.
Saroo rejoint un groupe d'enfants qui vivent
dans la rue. Il est bientôt aidé par Noor, une
femme qui le croise errant le long d'une voie
de chemin de fer...

21h10

CASH INVESTIGATION
TRAVAIL DE MALADE, MALADE DU TRAVAIL

Qu’elles soient physiques ou mentales, les
maladies imputées au travail concernent des
dizaines de milliers de Français chaque année.
Mais les entreprises déploient diverses straté-
gies pour ne pas les faire reconnaître. Entre
révélation de documents confidentiels et entre-
tiens avec des experts, le magazine use de ses
célèbres méthodes d'investigations pour mettre
des réalités à jour. Dans le BTP, la silice est
une substance classée cancérogène depuis
2020. Pour leur part, les personnes en situa-
tion de handicap subissent aussi des formes
particulières de pression.
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MEURTRES À...
MEURTRES DANS LES TROIS VALLÉES

Léa est une ingénieure travaillant sur l'im-
plantation d’une centrale solaire dans la mon-
tagne, pour le compte de l’entreprise Solar
Tek. Lors d’une session de balisage sur le ter-
rain, encordée dans les hauteurs d'un pic
rocheux, la jeune femme est assassinée. Ses
confrères trouvent son corps le lendemain
matin, gisant au milieu d’un parterre de fleurs
dans le fond d’un cours d’eau. La macabre
mise en scène rappelle des souvenirs à
Gabrielle Sandraz, une habitante de la vallée.
Vingt ans plus tôt, une jeune femme avait été
retrouvee morte au même endroit…
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Le sélectionneur de l’équipe
nationale de football,
Djamel Belmadi, a annoncé
sa démission aux joueurs
dans les vestiaires, à l’issue
de la défaite concédée
mardi soir face à la
Mauritanie (0-1) au stade de
la Paix de Bouaké,
synonyme d’élimination dès
le premier tour de la CAN-
2023 (reportée à 2024) en
Côte d’Ivoire (13 janvier-11
février), a appris l’APS
auprès d’une source
officielle.

E
n poste depuis août 2018,
Belmadi a tenu à saluer ses
joueurs, un par un, après

avoir échoué à qualifier les Verts
aux 1/8es de finale de cette compé-
tition pour la deuxième fois de
rang, après l’édition 2021 disputée
au Cameroun, précise la même
source. Le coach national devrait
officialiser sa démission une fois de

retour au pays, explique cette
même source. La sélection algé-
rienne a entamé le tournoi en se fai-
sant tenir en échec d’abord par
l’Angola (1-1) puis par le Burkina
Faso (2-2), avant de s’incliner, à la
surprise générale face à la
Mauritanie, alors qu’elle avait
besoin d’un nul pour se qualifier.

Les Mauritaniens signent leur pre-
mier succès en phase finale, et une
qualification historique au prochain
tour. Au classement final du groupe
D, l’Algérie a terminé à la 4e et
dernière place avec 2 unités, der-
rière l’Angola (7 pts), le Burkina
Faso (4 pts), et la Mauritanie (3
pts).

La sélection nationale algérienne des moins de 20
ans (U20) effectuera son deuxième stage de prépa-
ration de l'année 2024, du 28 janvier au 2 février, au
Village Olympique d'Oran, a indiqué, mardi, la
Fédération algérienne de football (FAF).
Le sélectionneur national, Yacine Manaa, a convo-
qué 29 joueurs évoluant dans le championnat local
pour une revue approfondie de l'effectif.
Au cours de ce regroupement, l'équipe nationale
U20 sera soumise à un programme biquotidien. Les
sessions d'entraînement débuteront à 9h00 du matin
sur la pelouse synthétique du Village Olympique,
suivies d'une autre séance à 17h00 sur le terrain
annexe du stade de Miloud-Hadefi.
L’objectif de ce stage est de préparer l’équipe algé-

rienne pour les futures échéances, notamment le
Tournoi UNAF U20 qualificatif à la CAN prévu en
octobre2024, et d'offrir une opportunité aux joueurs
issus du championnat national de s'illustrer et de
permettre au sélectionneur de mieux évaluer les
talents disponibles, précise l'instance dans un com-
muniqué publié sur son site officiel.
Pour rappel, la sélection algérienne des moins de 20
ans avait pris part en novembre 2023 au tournoi de
l'UNAF de la catégorie. Elle avait concédé quatre
défaites en autant de matchs : face à la Tunisie (2-
4), le Maroc (2-3), l'Egypte (0-3) et la Libye (3-4),
terminant à la 5e et dernière place au classement
avec 0 point. Le titre est revenu à la Tunisie, grâce
à sa victoire face à l'Egypte (4-2).

L’USM Alger a réalisé une belle opération en se his-
sant à la deuxième place du Championnat de Ligue
1 « Mobilis » de football, suite à sa victoire devant
l’ES Ben Aknoun (2-1), alors que le CR Belouizdad
(tenant) et la JS Kabylie ont fait match nul (0-0),
respectivement, face à l’US Biskra et le MC El-
Bayadh, en matchs comptant pour la mise à jour du
calendrier, disputés mardi.
L’USM Alger a obtenu cette précieuse victoire,
grâce aux buts inscrits par Bacha (47e) et
Belkacemi (89e), alors que Deghmani (83e) avait
égalisé pour Ben Aknoun.
A la faveur de ce cinquième succès consécutif,

l’USM Alger (23 pts) qui compte encore un match
en retard contre le CS Constantine, remonte provi-
soirement à la deuxième place du classement aux
côtés l’USM Khenchela et le Paradou AC, alors que
l’ES Ben Aknoun (09 pts) occupe le 14e rang avec
le MC Oran.
Pour sa part, le CR Belouizdad (5e, 22 pts) qui
compte encore deux matchs en retard, a raté l’occa-
sion de réduire l’écart sur le MC Alger leader avec
33 points, tout comme la JS Kabylie qui reste scot-
chée à la 9e place avec 19 pts. L’US Biskra (18 pts)
et le MC El-Bayadh (17 pts) occupent, respective-
ment, les 9e et 10e rangs.

CAN-2023 

Belmadi annonce 
sa démission aux joueurs
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COUPE D’ASIE 
Authentique
exploit de 
la Palestine

La sélection palestinienne de football s’est
imposée devant son homologue de Hong-
Kong 3-0, mardi à Doha, en match de
groupe de la Coupe d’Asie des nations et
jouera pour la première fois de son histoire
les huitièmes de finale de la compétition.
Avec une seule victoire, la première en
phase finale de coupe d’Asie, la sélection
palestinienne ne termine pas dans les deux
premiers de leur groupe, mais se qualifie
en se plaçant parmi les quatre meilleurs
troisièmes de poule.
Oday Dabbagh a réussi un doublé et Zeid
Qunbar a marqué le deuxième but pour les
Palestiniens qui avaient préparé cette com-
pétition en Algérie en effectuant un stage à
Annaba.

SÉLECTION NATIONALE (U20)

29 joueurs en stage à Oran

Ligue 1 Mobilis
L’USMA sur le podium

Résultats et classement :

ES Ben-Aknoun – USM Alger  (1-2)
US Biskra – CR Belouizdad    (0-0)
JS Kabylie – MC El-Bayadh     (0-0)
Club                    Pts    J
1). MC Alger               33 14
2). USM Alger            23  13
–). USM Khenchela         23 14
–). Paradou AC         23 14
5). CR Belouzidad           22       12
–). JS Saoura                 22 14
7). CS Constantine          21 13
–). ES Sétif              21 14
9). JS Kabylie       19 14
10). US Biskra                18       14
11). MC El Bayadh           17 13
–).  NC Magra                17 14
15). ASO Chlef               16 14
14). MC Oran            09 13
–). ES Ben Aknoun      09     14
16). US Souf                  04 14
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“Le Chef d'Etat-major de
l'Armée nationale populaire
(ANP), le Général d'Armée
Saïd Chanegriha, a reçu,  hier
au siège de l'Etat-major de
l'ANP, le Général de Corps
d'Armée Peter Kakowou, Chef
d'Etat-major de l'Armée de la
République de sierra-léonaise,
qui effectue une visite
officielle en Algérie à la tête
d’une importante délégation”,
a indiqué le ministère de la
Défense nationale dans un
communiqué.
PAR LAKHDARI BRAHIM

«M onsieur le Général d'Armée
Saïd Chanegriha, Chef
d'etat-major de l'Armée

nationale populaire, a reçu en audience,
ce mercredi 24 janvier 2024, au siège de
l'etat-major de l'ANP, Monsieur le
Général de Corps d'Armée Peter
Kakowou, Chef d'etat-major de l'Armée
de la République sierra-léonaise, qui
effectue une visite officielle en Algérie, à
la tête d'une importante délégation", pré-
cise la même source.
"La cérémonie d’accueil a été entamée
par le salut du drapeau national et les
honneurs militaires, présentés à l’hôte,
par des formations représentant les dif-
férentes forces de l'ANP."
"Ont pris part à cette rencontre, le
Secrétaire général du ministère de la
Défense nationale, les commandants de
Forces et de la Gendarmerie nationale,
des chefs de départements et des
directeurs centraux de l'etat-major de
l'ANP et du ministère de la Défense
nationale, ainsi que les membres de la
délégation sierra-léonaise", note le com-
muniqué. Après avoir souhaité la bienv-

enue à la délégation sierra-léonaise, le
Général d'Armée a exprimé "sa confiance
en la réussite de cette visite, qui intervient
dans le prolongement de celle effectuée
par le Président sierra-léonais en Algérie,
lors de laquelle les dirigeants des deux
pays se sont engagés à promouvoir les
relations bilatérales aux niveaux les plus
élevées.” "Cette visite, la première en son
genre, intervient dans le prolongement de
celle effectuée, en ce début d'année en
Algérie, par Monsieur Julius Maada Bio,
président de la République de Sierra-
Leone, à l’invitation de Monsieur
Abdelmadjid Tebboune, Président de la
République, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationale.
elle traduit la réussite de cette importante
visite et l'engagement des dirigeants des
deux pays à promouvoir nos relations
bilatérales à un niveau plus élevé, d'au-
tant plus que nos pays respectifs, en leur
qualité de membres non permanents au
Conseil de Sécurité de l'ONU, œuvrent au
renforcement des concertations, pour
défendre les intérêts de l'Afrique et de ses
positions communes", a indiqué le

Général d'Armée. "à ce titre, je suis
entièrement convaincu que votre visite
constituera le prélude pour une coopéra-
tion militaire fructueuse et bénéfique aux
deux pays, notamment au moment où le
continent africain traverse des circon-
stances sécuritaires difficiles et complex-
es", a-t-il ajouté. Le Général d'Armée a
souligné que "l'Armée nationale popu-
laire est animée d’une volonté réelle pour

développer une coopération militaire
bilatérale pérenne, fondée sur la confi-
ance et la concertation.” "A l’occasion de
cette importante visite, je tiens à vous
assurer qu'au sein de l'ANP, nous sommes
animés d’une réelle volonté pour œuvrer
avec vous au développement d'une
coopération militaire pérenne, fondée sur
la confiance et la concertation, et qui tient
en compte des intérêts mutuels de nos
deux pays, soucieux qu’ils sont à con-
tribuer efficacement à l’instauration de la
paix et de la stabilité dans l'ensemble du
continent africain", a-t-il souligné. De son
côté, le Général de Corps d'Armée Peter
Kakowou "a fait part de sa gratitude pour
les marques d’hospitalité qui lui ont été
réservées, ainsi qu'à la délégation qui
l'accompagnait.” Par ailleurs, il a exprimé
"la convergence des points de vue sur les
questions sécuritaires abordées lors des
entretiens et émis le souhait que sa visite
en Algérie constitue une pierre angulaire
à l'établissement de relations militaires
solides, fructueuses et au service des
intérêts suprêmes des deux pays.”
Au terme de cette rencontre, les deux par-
ties "ont échangé des présents symbol-
iques", avant que le Chef d'Etat-major
sierra-léonais "ne procède à la signature
du Livre d'Or de l'etat-major de l'ANP",
conclut le communiqué.

L. B.

COOPÉRATION MILITAIRE

Le général d’armée Said Chanegriha
reçoit son homologue de la Sierra Léone

RÉPUBLIQUE POPULAIRE
DÉMOCRATIQUE DE CORÉE

Agrément 
à la nomination 

du nouvel
ambassadeur
d’Algérie

“Le gouvernement de la
République populaire démocra-
tique de Corée a donné son agré-
ment à la nomination de M.
Lahcene Kaid Slimane, en qualité
d’ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de la République
algérienne démocratique et popu-
laire auprès de la République
populaire démocratique de Corée
avec résidence à Pékin”, a
indiqué hier   un communiqué du
ministère des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger.

R. N.

CONSEIL DES MINISTRES
Plusieurs dossiers
à l’ordre du jour

“Le président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la
Défense nationale, M. Abdelmadjid Tebboune, a présidé, mercredi, une réunion du
Conseil des ministres portant sur des exposés concernant plusieurs secteurs”, a
indiqué hier  un communiqué de la présidence de la République.
"Monsieur Abdelmadjid Tebboune, président de la République, Chef suprême des
forces armées, ministre de la Défense nationale, préside, ce jour, une réunion du
Conseil des ministres portant sur des exposés sur les statuts et régimes indemnitaires
dans le secteur de l'enseignement supérieur, le suivi de l'état d'avancement du projet
de trituration de graines oléagineuses (Kotama) à Jijel, et le déroulement de la cam-
pagne labours-semailles de la saison 2023-2024", lit-on dans le communiqué.

R. N.

SOUTIEN AUX GROUPES TERRORISTES

3 éléments arrêtés par l’ANP 
en une semaine

“Trois  éléments de soutien aux groupes
terroristes ont été arrêtés et des armes de
différents calibres saisies lors d'opéra-
tions distinctes menées par des détache-
ments de l'Armée nationale populaire
(ANP), durant la période du 17 au 23
janvier en cours”, a indiqué hier  le min-
istère de la Défense nationale dans un
communiqué. "Dans la dynamique des
efforts soutenus dans la lutte antiterror-
iste et contre la criminalité organisée
multiforme, des unités et des détache-
ments de l'Armée nationale populaire ont
exécuté, durant la période du 17 au 23
janvier 2024, plusieurs opérations ayant
abouti à des résultats de qualité qui
reflètent le haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité permanentes
de nos Forces armées à travers tout le
territoire national", précise la même
source. Dans le cadre de la lutte antiter-
roriste, des détachements de l'ANP "ont

arrêté 3 éléments de soutien aux groupes
terroristes lors d’opérations distinctes,
tandis qu’un autre détachement a décou-
vert et saisi, lors d’une opération de
recherche et de fouille à In Guezzam, un
pistolet mitrailleur de type Kalachnikov,
un mitrailleur de type FN-Herstal ainsi
qu’une quantité de munitions de dif-
férents calibres", ajoute le communiqué.
Dans le cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée, et "en continuité des
efforts soutenus visant à contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays",
des détachements combinés de l'ANP
"ont intercepté, en coordination avec les
différents services de sécurité lors
d'opérations exécutées à travers les
Régions militaires, 86 narcotrafiquants,
et ont mis en échec des tentatives d’intro-
duction de 94 kilogrammes de kif traité
provenant des frontières avec le Maroc,
alors que 96041 comprimés psy-

chotropes ont été saisis".
A Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar,
Djanet et In Guezzam, des détachements
de l'ANP "ont arrêté 42 individus et saisi
24 véhicules, 100 groupes électrogènes,
63 marteaux piqueurs, 6 détecteurs de
métaux, 82 quintaux de mélange d’or
brut et de pierres, ainsi que des quantités
d'explosifs, d'outils de détonation et
d'équipements utilisés dans des opéra-
tions d'orpaillage illicite".
De même, "30 autres individus ont été
interceptés et un pistolet mitrailleur de
type Kalachnikov, 10 fusils de chasse,
17834 litres de carburants, 78 tonnes de
denrées alimentaires destinées à la con-
trebande et la spéculation, 5,5 quintaux
de tabacs et 17176 unités de diverses
boissons ont été saisis lors d’opérations
distinctes à travers le territoire nation-
al", conclut le MDN.

R. N.
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Les violations des droits de
l’Homme se sont poursuivies
en 2023 dans les territoires
sahraouis occupés, où des
militants sont muselés,
harcelés, surveillés, et dans
certains cas, condamnés à de
longues peines
d’emprisonnement par les
autorités d’occupation
marocaines, a indiqué
l’organisation Human Rights
Watch (HRW).

Dans son rapport annuel de
2024, HRW a rapporté que les
autorités d’occupation maro-

caines « musellent les activistes des
droits humains et de l’indépendance
du Sahara occidental en les soumet-
tant au harcèlement, à la surveillance
et, dans certains cas, à de longues
peines d’emprisonnement faisant suite
à des procès inéquitables ». Elle a cité
dans ce sens, le cas des 19 Sahraouis
(du groupe Gdeim Izik) toujours en
prison après avoir été condamnés à
l’issue de deux procès inéquitables, en
2013 et 2017, en raison de leur lutte
pacifique pour le droit du peuple sah-
raoui à l’autodétermination.
Dans son rapport, l’ONG note que «
lors de ces deux procès, les tribunaux
(marocains) se sont appuyés presque
entièrement sur leurs aveux à la police
pour les condamner, sans enquêter
sérieusement sur les allégations selon
lesquelles les accusés les avaient
signés sous la torture ».
Par ailleurs, HRW a évoqué la visite
qu’avait effectuée, en septembre der-

nier, l’envoyé personnel du secrétaire
général des Nations unies pour le
Sahara occidental, Staffan de Mistura,
dans la région, pour la première fois
depuis sa nomination, en 2021, mais
aussi, « les missions constructives »
annoncées en mars 2023, par le Haut-
Commissaire des Nations unies aux
droits de l’Homme, presque huit ans
après la dernière visite de l’Agence
onusienne pour les réfugiés (HCR).
Dans ce document, l’ONG a rappelé
le statut du Sahara occidental, consi-
déré comme un « territoire non auto-
nome » par l’ONU, occupé par le
Maroc en 1975 après le départ des
Espagnols.
Il est rappelé également dans le rap-
port, qu’en 1991, le Maroc et le Front
Polisario, seul et unique représentant
du peuple sahraoui, avaient accepté un
cessez-le-feu négocié par les Nations
unies afin de préparer un référendum

sur l’autodétermination qui n’a jamais
eu lieu.
L’ONG s’est intéressée, par ailleurs, à
la situation des droits de l’Homme au
Maroc, en mettant en lumière le cas
des 40 militants du mouvement de
protestation de la région du Rif, tou-
jours en détention arbitraire, pour
avoir exprimé en 2017 leur colère
contre les conditions socio-écono-
miques locales. Parmi les personnes
condamnées figure l’un des leaders du
Hirak, Nasser Zefzafi.
Rabat est critiqué aussi par l’ONG
pour n’avoir mené aucune « enquête
crédible et indépendante ni offert une
indemnisation appropriée » aux survi-
vants et aux familles des victimes du
drame des demandeurs d’asile et des
migrants, brutalement tués à la fron-
tière entre le Maroc et l’enclave espa-
gnole de Melilla, en juin 2022.

R. I. / Agences

Le Haut Commissariat des Nations
unies pour les réfugiés (HCR) a indi-
qué mardi que près de 4 500 membres
de la minorité rohingyas ont effectué
des voyages meurtriers en bateau dans
la mer d’Andaman et le golfe du
Bengale en 2023. Selon l’agence onu-
sienne, « l’année dernière, a connu le
plus grand nombre de Rohingyas tués
et portés disparus en mer, atteignant
environ 569 personnes, tandis que
près de 4 500 personnes ont effectué
des voyages meurtriers ».
Le porte-parole du HCR, Matthew
Saltmarsh, a déclaré que « les survi-
vants ont raconté des récits horribles

d’abus et d’exploitation au cours du
voyage ».
Il a ajouté : « On estime qu’un
Rohingya est mort ou a disparu pour
huit personnes qui tentent le voyage
en 2023, faisant de la mer d’Andaman
et du golfe du Bengale l’une des zones
les plus meurtrières au monde ».

Lors d’une conférence de presse à
Genève mardi, M. Saltmarsh a noté
que « près des deux tiers de ceux qui
ont tenté ces voyages étaient des
enfants et des femmes et qu’ils étaient
partis du Bangladesh et, dans une
moindre mesure, de Birmanie ».

Il a ajouté que « près de 200
Rohingyas pourraient être morts dans
un seul accident en novembre après
que leur bateau aurait coulé dans la
mer d’Andaman ».
Le porte-parole du HCR a appelé les
autorités côtières régionales à « pren-
dre des mesures urgentes pour préve-
nir de futures tragédies », et a souligné
que sauver des vies et des personnes
touchées en mer est « une nécessité
humanitaire et un devoir établi en
vertu du droit maritime international
».

R. I. / Agences

SAHARA OCCIDENTAL

Le Maroc poursuit 
ses violations des droits

de l’Homme

RDC
Une dizaine de
civils tués par
des miliciens
dans l’ouest  

Une dizaine de civils ont été tués mardi
par des miliciens dans l’ouest de la
République démocratique du Congo,
dans une région en proie à un conflit à
caractère communautaire, a-t-on indiqué
de sources locales.
« Ils ont tué 11 personnes dont trois
femmes » en fin de nuit dans le village de
Fadiaka, dans le sud du territoire de
Kwamouth de la province du Maï-
Ndombe, a déclaré Guy Musomo, député
de Kwamouth, en accusant des miliciens
« mobondo » d’être les auteurs de cette
attaque.
Des violences communautaires ont éclaté
en 2022 dans cette province autour d’un
conflit foncier entre les Teke, qui se
considèrent comme propriétaires des vil-
lages situés le long du fleuve Congo et
les Yaka, venus s’installer après eux.
Présentés comme membres de la com-
munauté Yaka, les « mobondo » sont
accusés de prendre une part active dans
ces violences qui ont fait des centaines
de morts.
Les miliciens, armés de machettes et de
fusils, « sont allés massacrer la popula-
tion de Fadiaka quand ils ont vu que les
militaires avaient quitté les lieux pour
une opération » dans un autre secteur, a
précisé M. Musomo. Garry Sakata,
député national élu du territoire voisin de
Bagata, dans la province voisine du
Kwilu, livre le même bilan et demande
aux autorités « des mesures urgentes
pour imposer la paix » dans la région.
Le chef de secteur de Wamba, localité
séparée de Kwamouth par la rivière
Kwango, évoque de son côté huit morts à
Fadiaka et exige lui aussi du gouverne-
ment qu’il « sécurise la population dans
cette zone troublée ».

GRAND NORD CANADIEN
Six morts 

dans le crash
d’un petit avion   

Six personnes, sur sept passagers, ont été
tuées mardi dans le grand nord du
Canada lors d’un crash d’un petit avion
qui transportait des salariés d’une mine, a
fait savoir une source proche de l’en-
quête à des médias. Le contact avec l’aé-
ronef de la compagnie Northwestern Air
a été perdu peu après son décollage vers
08H50 locales (15H50 GMT) près de
Fort Smith, dans les Territoires du Nord-
Ouest, selon le Centre conjoint de coor-
dination des opérations de sauvetage.
Une seule personne a donc survécu,
selon la source proche de l’enquête.  Son
état de santé n’est pas connu. L’hôpital
de Fort Smith a activé un plan pour
accueillir de nombreuses victimes, et un
responsable local de médecine légale a
parlé de plusieurs « décès », sans donner
davantage de détails. Des secouristes se
sont rendus sur le site du crash en moto-
neige ou ont été parachutés sur place, à
1,1 kilomètre de la piste de décollage.
Les vols à destination de Fort Smith,
petite ville près de la frontière avec la
province de l’Alberta, ont été annulés
jusqu’à mercredi. La compagnie
Northwestern Air, qui opérait ce
Jetstream à hélice, a indiqué que le vol
transportait des salariés vers une mine
dans le grand Nord.

R. I. / Agences

HCR

Près de 4.500 rohingyas ont effectué
des voyages meurtriers en 2023
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L’Autorité palestinienne par le biais de
son président Mahmoud Abbas a dénon-
cé les plans de l’Etat occupant visant à
séparer Ghaza de la Palestine. Des visées
qui sont soutenues par des plans qui veu-
lent créer un Etat palestinien désarmé et
sans la bande de Ghaza.Le Président
Mahmoud Abbas est revenu en charge
sur la question de la bande de Ghaza en
déclarant « qu’il est hors de question de
traiter les plans proposés par les
autorités d’occupation visant la sépara-
tion de Ghaza de la Palestine ou la ces-
sation de sa gestion à une autre adminis-
tration que les autorités palestiniennes ».
En effet, depuis quelques semaines, les
langues se délient sur des propositions
allant dans le sens de confier la gestion
de Ghaza après la guerre à une entité
autre que les Palestiniens et sans le con-
cours de l’Autorité palestinienne.
Rappelons qu’en novembre dernier, l’É-
gypte avait soutenu une initiative qui
visait à « créer un Etat palestinien sans
armes et avec un plan de paix durable
avec l’Etat israélien ». Une proposition

qui a été rejetée par l’Autorité palestini-
enne qui souligne, à juste titre, que « la
bande de Gaza fait partie intégrante de
l’Etat palestinien et qu’il n’est pas possi-
ble de traiter cette question ». Les améri-
cains qui soutiennent actuellement la
solution des deux Etats mais en accor-
dant plus de crédit aux thèses de
Netanyahou, souhaitent qu’il y ait « une
autorité palestinienne revitalisée avec un
nouveau gouvernement pour gérer la
bande de Gaza. » Et les tractions ont déjà
commencé sur l’après-guerre dans la
région la plus endeuillée du monde où les
USA avec certains pays européens veu-
lent assurer « une gestion sans risque de
la bande de Gaza en associant toutes les
factions palestiniennes sans le groupe
Hamas. » Pour l’Autorité palestinienne,
le rappel a été justifié depuis novembre
dernier. « Le problème n’est pas de
changer les politiciens palestiniens mais
dans la politique israélienne » avait
assuré le Président de l’Autorité pales-
tinienne. Les enjeux actuels portent tous
sur un cessez-le-feu durable en Palestine,
mais pour certains dont les USA et la
Grande-Bretagne, la bande de Gaza doit

être aux mains d’un gouvernement pales-
tinien mais sous les auspices d’un con-
trôle international. Sans préciser s’il
s’agit de l’ONU, déjà présente à travers
l’UNRWA, ou d’un groupe de pays qui
vont assurer ce contrôle. Cependant, il
faut constater que l’entêtement de
Netanyahou à vouloir « démilitariser
Gaza et assurer sa sécurité par l’armée »
ne tient pas debout et elle a essuyé un
vaste refus de la part de la communauté
internationale qui craignent le retour « à
la colonisation d’Israël de la bande de
Gaza » dans un climat tendu et délétère.
Récemment, des pourparlers entre
l’Arabie Saoudite, le Qatar, la Jordanie
avec les USA ont soutenu l’idée « d’un
accord de paix durable avec Israël à con-
dition de créer un état palestinien
indépendant » et avec l’aval de tous les
Palestiniens. Washington soutient que «
la question de l’après-guerre doit revêtir
la création d’un Etat palestinien compat-
ible avec la sécurité d’Israël » en défen-
dant l’accord d’Oslo de 1993 qui a déjà
ratifié ce point.

F. A.

Tous les esprits étaient
tournés et les espoirs toujours
en attente vers la situation
dramatique qu’endure la
population civile palestinienne
sans défense.

PAR  IDIR AMMOUR

C onfrontée à la barbarie sans fin et au
génocide déclaré, le peuple pales-
tinien, qui attendait la main tendue

de leurs frères arabes, depuis le 7 octobre
dernier, n’arrive toujours pas à voir le
jour. En effet, théoriquement, ces  derniers
ne cessent de renouveler les appels à «un
cessez-le-feu complet et durable» assorti
d'un retrait total de l'armée sioniste à
Ghaza ainsi qu'à la levée de son blocus. Ils
ont également mis en garde contre le pro-
jet de déplacement de force de la popula-
tion, affirmant que les pays arabes ne per-
mettront jamais le «scénario de la Naqba
de 1948».  Théoriquement, les choses
semblent réglées pour les différentes
organisations arabes, mais les choses
sérieuses semblent prendre de l’avance
pour l'État d’Israël qui prépare déjà
l’après guerre. Le paradoxe est là, surtout
à travers ce geste du Parlement arabe, en
hommage à l'engagement de l’Afrique du
sud devant la Cour internationale de jus-
tice, avec une plainte contre l'entité sion-
iste pour génocide envers le peuple pales-
tinien martyr à Ghaza. Apparemment le
ridicule ne tue pas chez eux.  N’est-il pas
le moment de faire autant ou plus, au lieu
de se cacher derrière ces pays porteurs de
nobles valeurs humaines et équitables
envers la cause palestinienne ?  à travers
ce geste, le Parlement arabe et consorts ne
voit-il pas leur  échec, impuissance ou, …
? Des questions et des questions qui tarau-
dent les esprits de tout être qui se

respectent  défendant les causes justes.
Pour ces derniers, à quand la fin du bal-
bla dans les grands salons ? L’avenir nous
le dira ! En attendant, on ne change pas
une méthode qui marche, mais partic-
ulièrement pour eux, puisqu’encore une
fois, le Conseil de la Ligue arabe se
retrouve depuis mercredi dernier au Caire
pour une réunion extraordinaire, et ce,
pour étudier les mesures qui peuvent être
prises aux niveaux juridique, économique,
politique et diplomatique, de remettre son
rapport aux États membres dans un délai
d'une semaine. Espérant que ça sera la
bonne ! En attendant la  résistance pales-
tinienne toujours active sur le terrain.  Les
médias de l’entité sioniste ont reconnu
que les vidéos publiées par la résistance
palestinienne documentant ses cibles
prouvent que le bilan des pertes de l’ar-
mée sioniste est plus élevé que ce qui est

donné officiellement. Le journal britan-
nique « The Times », cité par Al
Mayadeen, a reconnu que l’armée d’occu-
pation sioniste fait toujours face à une
forte résistance dans le nord de Ghaza,
malgré les affirmations selon lesquelles
l’entité sioniste contrôle cette région.
Dans l’incapacité d’atteindre ses objectifs
militaires, l’armée sioniste continue ses
massacres contre la population civile de
Ghaza. Avant-hier, le ministère de la
Santé de Ghaza a annoncé que l’occupa-
tion sioniste a commis 20 massacres au
cours des dernières 24 heures contre des
familles de la bande, faisant 190 martyrs
et 340 blessés. Le communiqué du min-
istère indique que le bilan de l’agression
sioniste s’est élevé à 25.295 martyrs et
63.000 blessés depuis le 7 octobre dernier,
soit en 108 jours.

I.A.

ALORS QU’ISRAËL PRÉPARE DÉJÀ L’APRÈS GUERRE

Les organisations arabes
multiplient les réunions

L’AUTORITÉ PALESTINIENNE DÉNONCE

Impossible de séparer Ghaza de la Palestine

AGRESSION SIONISTE CONTRE
GHAZA

L’occupation émet
de nouveaux ordres

d’évacuation
à Khan Younes

Les Nations unies ont indiqué, mercredi, que l’ar-
mée d’occupation sioniste a émis, avant-hier soir,
de nouveaux ordres d’évacuation via les réseaux
sociaux pour les Palestiniens dans diverses zones
de Khan Younes, dans le sud de la bande de Ghaza.
Un rapport publié par le Bureau de la coordination
des affaires humanitaires a précisé que la superfi-
cie de la zone touchée est d’environ quatre kilo-
mètres carrés et que la population de la zone est
d’environ 88.000 personnes, en plus d’environ
425.000 personnes déplacées cherchant refuge
dans 24 écoles et autres institutions.
Il y aurait environ 18 000 personnes déplacées à
l’hôpital Nasser, et un nombre indéterminé de per-
sonnes déplacées chercheraient refuge dans
d’autres établissements de santé.
Des dizaines de Palestiniens sont tombés en mar-
tyrs et d’autres ont été blessés lors des bombarde-
ments de l’occupation en cours contre la ville de
Khan Younes depuis plusieurs jours.
La Société du Croissant-Rouge a signalé que trois
personnes déplacées ont été tuées et deux autres
blessées à la suite de l’occupation visant la porte
nord du siège de la société à Khan Younes.
Les organisations humanitaires ont exprimé leur
préoccupation pour la sécurité des personnes à l’in-
térieur de l’hôpital Nasser, en raison des bom-
bardements continus dans ses environs, soulignant
qu’elles doivent être protégées et autorisées à sor-
tir si elles le souhaitent, notant qu’il est impossible
pour les blessés d’y accéder.

Les équipes médicales confrontées
à de grands défis

La directrice du bureau régional de Médecins sans
frontières (MSF) au Moyen-Orient et en Afrique
du Nord, Enas Abu Khalaf, a déclaré, mercredi,
que les secouristes et les équipes médicales sont
confrontés à de grands défis pour secourir les
blessés à Khan Younes. «Nous avons mis en garde
contre ce qui se passe actuellement à Khan Younes
et dans le complexe Nasser, où les machines à tuer
sionistes aveugles continuent de cibler les civils et
les hôpitaux», a  déclaré  Abu Khalaf dans un com-
muniqué, ajoutant que le complexe médical Nasser
est le dernier hôpital en activité dans le sud de
Ghaza, comme ce fut le cas à l’hôpital des martyrs
d’Al-Aqsa, qui était le dernier hôpital en activité au
centre de la bande. Elle a affirmé que ce qui se
passe actuellement en termes de ciblage direct des
équipes médicales et de secours laisse aux
médecins des options limitées pour fournir des
soins médicaux humanitaires à ceux qui en ont
besoin. Abu Khalaf a expliqué que les conditions
dans lesquelles travaille le personnel médical sont
«extrêmement difficiles», car il recourt à des méth-
odes primitives pour sauver la vie des blessés et est
confronté à d’énormes défis lorsque les fournitures
médicales s’épuisent. La directrice du bureau
régional de MSF a noté qu’il existe une grave
pénurie d’eau potable, alors que l’Organisation
tente de pomper environ 76.000 litres par jour pour
sauver 19.000 familles, notant qu’elle continue de
diffuser des messages humanitaires selon les
témoignages en direct des équipes de secours et les
données médicales en les transmettant aux médias
internationaux.
Abu Khalaf a souligné qu’il n’y avait aucune issue
à cette crise sauf en faisant pression sur l’entité
sioniste pour qu’elle mette fin à ces attaques aveu-
gles, et que les Etats membres du Conseil de sécu-
rité, les Etats-Unis d’Amérique, les pays de
l’Union européenne et tous les acteurs politiques
doivent faire pression sur l’entité sioniste pour
qu’elle cesse le feu et reprendre rapidement et
immédiatement les tâches des équipes médicales
de secours. Elle a rappelé que l’organisation avait
tenu une conférence de presse et invité des cen-
taines de journalistes du monde entier à participer
via la technologie de diffusion en direct, convain-
cue de leur rôle dans la transmission d’une image
complète dans toutes les régions du monde, soulig-
nant que ce qui se passe actuellement dans la bande
de Ghaza ne peut être considéré indépendamment
de ce qui se passe dans le reste des territoires pales-
tiniens tels que Tulkarem, Qalqilya, Jénine,
Naplouse et El Khalil, qui sont quotidiennement
témoins de violentes attaques sionistes et d’arresta-
tions de médecins.

R. N.  
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ENTREPRENEURIAT

M. Oualid souligne l'importance d'attirer
les étudiants et les fonctionnaires et d'investir

dans la recherche et le développement
Le ministre de l'Economie de la
connaissance, des Start-up et des Micro-
entreprises, Yacine El-Mahdi Oualid, a
mis l'accent, mardi à Alger, sur
l'importance d'attirer les étudiants et les
fonctionnaires vers le monde de
l'entrepreneuriat et d'encourager
l'investissement dans la recherche et le
développement.

Cette déclaration a été faite lors de la cérémo-
nie de lancement du programme MBA en
start-up et management par l'Institut supé-

rieur d'assurance et de gestion (Insag), en collabora-
tion avec l'Ecole internationale de management à
Washington (USA). Dans son intervention, le minis-
tre a précisé que son département ministériel "aide
les étudiants à s'orienter vers l'entrepreneuriat,
étant prédisposés à prendre des risques". Pour le

ministre, les fonctionnaires sont appelés à s'orienter
vers la création d'entreprises à la faveur de la loi
permettant à l'employé désirant lancer son entre-
prise de bénéficier d'un congé sans solde d'une
durée d'un an au maximum, rappelant "plusieurs
exemples de réussite en la matière".
Dans ce sillage, il a souligné l'importance de la
contribution des grandes entreprises au soutien des
start-up et aux efforts visant à augmenter de la

valeur de l'investissement dans la recherche et le
développement en Algérie.
M. Oualid a également rappelé les stratégies inno-
vantes de l'écosystème des start-up en Algérie, ainsi
que les avantages fiscaux et les facilitations admi-
nistratives afin d'encourager les Algériens à accéder
au monde de l'entrepreneuriat, notamment après le
lancement, depuis quelques jours, de l'Agence
nationale de l'auto-entrepreneur.
De son côté, le directeur général de l'Institut,
Nassim Lounès, s'est félicité du progrès juridique
enregistré en Algérie ces dernières années en
matière de soutien aux start-up et d'encouragement
de l'entrepreneuriat, soulignant que le lancement par
l'Institut du programme MBA est l'un des fruits de
ce changement.
A noter que les participants au panel organisé à l'oc-
casion de cet évènement, ont évoqué le thème de
l'innovation et du leadership à l’entrepreneuriat,
mettant en avant l'importance de s'orienter vers l’en-
trepreneuriat et la formation dans ce domaine.

ÉCONOMIE

Le directeur général du Crédit popu-
laire d’Algérie (CPA), Ali Kadri, a
déclaré, mardi soir à Sétif, que l’ou-
verture du capital de cette banque «
contribuera à impulser une nouvelle
dynamique à la Bourse d’Alger ».
M. Kadri a souligné lors d’une ren-
contre d’information régionale intitu-
lée « l’ouverture du capital : nos
actionnaires, nos partenaires », orga-
nisée à la salle du Dôme du centre
commercial Park Mall par le CPA au
profit de ses clients et des opérateurs
économiques, que « l’entrée en
Bourse du CPA va doubler la capitali-
sation de la Bourse d’Alger qui attein-
dra, pour la première fois, un milliard
de dollars ». Il a ajouté que l’opéra-
tion donnera également au CPA l’op-
portunité d’améliorer sa gouvernance
car les investisseurs privés qui partici-

peront au capital auront un droit de
regard sur la gestion en étant présents
au sein des instances dirigeantes de
l’institution, soulignant que « l’objec-
tif de l’opération est d’améliorer la
gouvernance et la gestion de cette
banque ».
« La cession, qui consiste à céder 60
millions d’actions sur un total de 200
millions d’actions, représentant 30%
du capital du CPA, à raison de 2.300
dinars par action, s’inscrit dans le
cadre du programme du gouverne-
ment de réforme du système bancaire
à partir de 2024 par l’ouverture du
capital du CPA, en plus d’une autre
banque qui effectuera une opération
similaire, en l’occurrence la Banque
de développement Local (BDL) »,
selon M. Kadri.
Pour sa part, le directeur général de la

Bourse d’Alger, Yazid Benmouhoub,
a estimé que l’opération d’ouverture
du capital du CPA, après obtention du
visa par la Commission d’organisation
et de surveillance des opérations de
Bourse (Cosob), est une « étape
importante pour améliorer la gouver-
nance des banques publiques, d’une
part, et permettre aux citoyens et aux
opérateurs économiques de participer
aux opérations d’ouverture du capital
des entreprises publiques, d’autre
part ».
L’objectif « consiste également à atti-
rer une partie des fonds circulant en
dehors du système bancaire et d’œu-
vrer à ce que chaque Algérien peut
avoir des actions en Bourse et partici-
per au système bancaire algérien et à
son développement », a ajouté M.
Benmouhoub.

Ces rencontres régionales ont pour
objectif d’informer les investisseurs et
les opérateurs économiques sur les
modalités du processus d’ouverture
du capital de cette institution bancaire,
qui constitue une occasion unique
d’investir et de participer à son déve-
loppement, selon le directeur du mar-
keting et de la communication du
CPA, Mehdi Aliane.
Au cours de la rencontre, à laquelle a
pris part le wali de Sétif, Mustapha
Limani, et qui sera suivie de rencon-
tres similaires dans d’autres wilayas
telles que Constantine, Annaba, Oran,
Tlemcen, puis dans le sud du pays, les
avantages d’investir dans cette banque
publique ont été présentés aux inves-
tisseurs et aux opérateurs écono-
miques.

Plus de 5.000 quintaux d’oignons
secs produits dans la wilaya de
Mascara ont été exportés, dernière-
ment, vers la Tunisie et la Libye, a-t-
on appris, mardi, du wali Farid
Mohamedi.
Dans une déclaration à la presse en
marge de la cérémonie de lancement
de la saison de culture des légumi-
neuses dans la wilaya, M. Mohamedi
a souligné que plus de 5.000 qx d’oi-
gnons secs produits dans la région
ont été exportés, dernièrement, vers
les pays frères, la Tunisie et la Libye,
signalant qu’une forte production

d’oignons secs a été enregistrée lors
de la saison agricole écoulée.
Le même responsable a précisé que
des agriculteurs activant au niveau de
la plaine de Ghriss ont présenté des
demandes pour exporter l’oignon sec
et ont bénéficié de permis d’export
vers la Tunisie et la Libye.
Pour sa part, le wali a annoncé le lan-
cement, dans les prochains jours, de
l’opération d’exportation d’une quan-
tité d’ail produite dans la wilaya,
ajoutant que Mascara a enregistré une
production abondante d’ail, lors de la
saison agricole écoulée.

Le wali Farid Mohamedi a, d’autre
part, donné le coup d’envoi de la sai-
son de culture de légumineuses au
niveau de l’exploitation agricole rele-
vant de l’entreprise de transformation
viticole Sotravit de la région d’Ouled
Merah, dans la commune de Ghriss.
Selon les explications fournies par le
directeur des services agricoles,
Mohamed Djebiri, 7.000 hectares de
terres ont été réservés à la culture des
légumineuses à travers différentes
communes de la wilaya au titre de la
saison agricole en cours, répartis
entre 2.900 ha réservés pour les pois

chiches, 200 ha pour les lentilles,
2.150 ha pour les petits pois et 1.750
has pour les fèves.
Le wali de Mascara a insisté sur la
nécessité de réussir le programme de
culture de légumineuses dans la
wilaya, à travers l’exploitation de
toutes les terres emblavées, durant la
saison agricole en cours, outre l’im-
portance de permettre aux agricul-
teurs adhérents à ce programme de
bénéficier de l’accompagnement et
des moyens nécessaires, dont les
engrais et les semences.

CPA

L’ouverture du capital impulsera une nouvelle dynamique 
à la Bourse d’Alger

AGRICULTURE

Exportation de plus de 5.000 quintaux d’oignons secs 
vers la Tunisie et la Libye
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L'Algérie a plaidé, mardi
depuis New York, pour
l'adoption d'une nouvelle
approche visant à relancer
l'option de la paix et parvenir
à un règlement "équitable et
inclusif" de la cause
palestinienne, mettant
l'accent sur l'impératif de
riposter fermement aux appels
sionistes rejetant ouvertement
la solution à deux États,
appuyée par la Communauté
internationale comme
règlement équitable, viable et
définitif du conflit au Proche-
Orient.
PAR CHAHINE ASTOUATI

C ette déclaration a été faite lors de
l'allocution du ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté

nationale à l'étranger, Ahmed Attaf devant
le Conseil de sécurité réuni pour examin-
er la situation en Palestine, particulière-
ment dans la bande de Ghaza, victime
d'une agression sioniste inique.
A l'entame de son allocution, M. Attaf a
transmis un message de reconnaissance et
de gratitude du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune
au Secrétaire général (SG) de
l'Organisation des Nations Unies (ONU),
Antonio Guterres et à l'ensemble des
organes de l'ONU, pour "les efforts qu'ils
n'ont eu de cesse de mener en vue d'at-
ténuer les tragédies qui s'abattent sur
Ghaza, panser ses plaies et y arrêter l'ef-
fusion de sang". Il s'agit d'un message de
soutien et de reconnaissance, ajoute M.
Attaf qui prend part à la réunion, chargé
par le président de la République, "des
efforts incessants consentis, en dépit des
critiques et tentatives d'atteinte à leur
crédibilité et autorité, à travers des actes
de provocation et de chantage émanant
d'une occupation qui se croit invincible et
inexpugnable (...)".
"Nous sommes appelés, en ces heures
décisives, à contrer les illusions dont se
nourrit l'occupant israélien colonialiste
pour renforcer sa sécurité en anéantissant
le projet national palestinien", a soutenu
le ministre.
"Nous nous devons aussi de contrecarrer
les campagnes de confiscation et d'annex-
ion des terres palestiniennes, et d'implan-
tation et d'expansion de colonies israéli-
ennes, dans une tentative d'empêcher
l'établissement d'un Etat de Palestine
indépendant et souverain.”
M.Attaf a également souligné qu'"il est
tout aussi impératif de réprimer l'impétu-
osité de l'occupant et ses illusions quant
au ressuscitement du projet du “Grand
Israël” sur les cendres et les décombres du
projet national palestinien".
Partant de toutes ces considérations,
l'Algérie a réaffirmé par la voix de son
ministre des Affaires étrangères, sa reven-
dication historique de tenir une
Conférence internationale pour la paix,
sous l'égide des Nations unies, où il sera
convenu de mettre fin au conflit arabo-
israélien de manière définitive, conformé-
ment aux résolutions de la Légalité inter-
nationale, et de mettre en œuvre de la
solution à deux Etat "sous la surveillance
rigoureuse, le suivi étroit et la garantie

sûre" de la Communauté internationale.
"Ce qui se passe, aujourd'hui, à Ghaza
nous interpelle plus que jamais quant à
l'impératif d'accélérer le traitement de
l'essence de ce conflit, à travers le renou-
vellement et l'activation de notre engage-
ment collectif en faveur de la solution à
deux Etats, appuyée par la Communauté
internationale comme règlement juste,
viable et définitif", a affirmé M. Attaf.
A ce propos, le ministre des Affaires
étrangères a appelé l'ONU et le Conseil de
sécurité à "répondre avec fermeté aux voix
israéliennes qui clament haut et fort leur
rejet de cette solution et aux positions qui
font fi du consensus international et déné-
grent la Légalité internationale" .
évoquant les engagements et obligations
imposés par la conjoncture actuelle envers
Ghaza, M. Attaf a affirmé que "la priorité
majeure est au cessez-le-feu dont les ater-
moiements pour sa mise en œuvre sont
fustigés de jour en jour, tout comme sont
critiqués les prétextes réfutables avancés
pour justifier ces lenteurs.”

Imposer à l'occupant 
le respect des garde-fous
juridiques internationaux

"Il ne peut y avoir d'objectifs plus
suprêmes que celui de mettre fin à l'agres-
sion, à l'extermination, à la déportation, à
la famine, à la destruction et à la profana-
tion", pour que "les dispositions de
l'après-guerre" revêtent tout leur sens et
pour que "les efforts diplomatiques de
règlement du conflit arabo-israélien
soient davantage efficaces et efficients", a
fait savoir M. Attaf.
Face à la poursuite des agressions et au
"blocage" des perspectives d'amener l'oc-
cupant ennemi à y mettre un terme, le
ministre a estimé que "la Communauté

internationale est devant trois défis
majeurs: le premier consiste à imposer le
respect des résolutions et lois décidées en
son nom et faire preuve d'intransigeance
face aux  violations flagrantes de ses déci-
sions, en vue de garantir un vivre-ensem-
ble pacifique, civilisationnel et civilisé
entre ses membres". Pour le second défi, il
s'agit de "ne pas admettre qu'un des mem-
bres s'arroge le droit de se placer au-
dessus de tous et bénéficie d'un traitement
sur mesure, riche de dérogations, de
sélections, de privilèges et d'immunité
indus et inadmissibles", a-t-il ajouté. Le
troisième défi consiste, quant à lui, à
"soumettre l'occupation israélienne colo-
nialiste aux garde-fous juridiques interna-
tionaux et mettre fin, avec rigueur et fer-
meté, à ce qui est communément appelé
(impunité et non reddition de comptes).”
Dans ce sens, l'Algérie salue "hautement"
les prémices des écarts vis-à-vis de ces
traitements privilégiés, qu'on entrevoit à
travers des initiatives "nobles,
courageuses et audacieuses" visant à
amener l'occupant à assumer ses respons-
abilités, a affirmé M. Attaf qui a rappelé
l'initiative du Président Tebboune portant
mobilisation des experts juridiques et
organisations juridiques internationales en
vue de poursuivre l'entité sioniste en jus-
tice devant les instances internationales,
pour mettre un terme à des décennies
d'impunité et de non reddition de comptes
dont jouit cette entité, ainsi que l'initiative
de l'Afrique du Sud d'intenter une action
en justice contre l'occupant devant la Cour
internationale de justice (CIJ) pour géno-
cide contre Ghaza.
Le ministre a, en outre, rappelé l'initiative
du Chili et du Mexique de saisir la Cour
pénale internationale (CPI) pour des
crimes multiformes auxquels s'est livrée

et se livre l'agresseur sioniste contre la
bande de Ghaza, soulignant que "ces ini-
tiatives sont dignes de soutien et d'en-
couragement, car constituant des
démarches judicieuses sur la voie de la
raison". "L'Algérie qui exhorte ces
instances judiciaires internationales à
s'acquitter pleinement de leurs respons-
abilités et obligations juridiques, souligne
l'impératif de s'acquitter des responsabil-
ités politiques et sécuritaires qui
incombent au Conseil de sécurité, en sa
qualité de première instance garante et
gardienne de la paix et de la sécurité
internationales", a-t-il poursuivi, réitérant
l'appel de l'Algérie à l'octroi à l'Etat de
Palestine la qualité de membre à part
entière à l'Organisation des Nations unies,
"une demande appuyée par le Mouvement
des Non-alignés à l'occasion de leur
dernier Sommet, en tant que mesure
urgente à même de consacrer les fonde-
ments essentiels de la solution à deux
Etats et en tant que pas incontournable de
préservation des fondements juridiques de
l'édification de l'Etat de Palestine
indépendant et souverain sur les fron-
tières de 1967”, avec Al-Qods pour capi-
tale. "A l'heure qu'il est, on ne peut plus
faire marche arrière. La cause palestini-
enne ne sera plus reléguée aux calendes
grecques, tout comme l'effort internation-
al ne doit plus se limiter à la prise en
charge des séquelles de la Guerre et en
ignorer les véritables causes", a souligné
le ministre. "Il nous est impardonnable de
laisser l'objectif de paix et de sécurité au
Proche-orient à la merci de l'occupant
israélien, et lui permettre d'en disposer à
guise, d'en faire un fond de commerce, de
l'utiliser pour soudoyer qui il veut et d'en
user et abuser pour faire pression sur qui
bon lui semble", a-t-il conclu.         C. A.

CAUSE PALESTINIENNE

L'Algérie pour une nouvelle approche 

AU 110e JOUR DE L'AGRESSION

Martyrs et blessés 
dans les bombardements continus

Des dizaines de citoyens ont été mar-
tyrisés et d'autres ont été blessés lors des
bombardements d'occupation en cours
contre la ville de Khan Yunis, dans le sud
de la bande de Gaza, qui subit de violents
bombardements depuis plusieurs jours.
La Société du Croissant-Rouge a signalé
que trois personnes déplacées ont été
tuées et deux autres blessées à la suite de
l’occupation visant la porte nord du siège
de la société à Khan Yunis. Des sources

médicales à Gaza ont annoncé que 50 per-
sonnes avaient été tuées et 120 blessées
lors des bombardements de l’occupation
sur les zones occidentales de Khan Yunis
au cours des dernières 24 heures.
Médecins sans frontières a exprimé sa
préoccupation pour la sécurité des person-
nes à l'intérieur de l'hôpital Nasser, en rai-
son des bombardements continus dans ses
environs, soulignant qu'elles doivent être
protégées et autorisées à sortir s'elles le

souhaitent, notant qu'il est impossible
pour les blessés d'y accéder.
Dans un bilan infini, le nombre de martyrs
depuis le début de l'agression contre la
bande de Ghaza, le 7 octobre dernier,
s'élève à environ 25 450 martyrs, 63 000
blessés, dont une majorité de femmes et
d'enfants, et des milliers de victimes tou-
jours sous les décombres et sur des routes
où il n'y a pas d'accès.

R. N.
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Concert de solidarité avec la Palestine
animé par 150 artistes algériens à Alger

Le 4e Festival du film méditerranéen d’Annaba (AMFF) aura lieu du 24 au 30 avril 2024. Ce
festival devait se dérouler en novembre 2023 mais a été reporté en raison de la situation

dramatique à Ghaza.

Le 4e Festival du film méditerranéen
d’Annaba à partir du 24 avril 2024
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Une pléiade d'artistes
algériens accompagnés par
l'orchestre symphonique de
l'Opéra d'Alger Boualem-
Bessaih, ont animé, samedi
soir, un concert de solidarité
avec la population de Ghaza
en proie à un génocide
perpétré par l'entité sioniste.

L
a soirée placée sous le slogan
"Paix pour la Palestine" et
organisée à l'Opéra d'Alger,

s'est déroulée en présence du prési-
dent de l'Assemblée populaire
nationale (APN), Brahim Boughali,
du directeur de Cabinet à la
Présidence de la République, M.
Boualem Boualem, de la ministre de
la Culture et des arts, Soraya
Mouloudji, de membres du
Gouvernement, de l'ambassadeur de
l'Etat de Palestine à Alger, Fayez Abu

Aïta et du président de l'Assemblée
nationale de la République islamique
de Mauritanie, Mohamed Bamba
Meguett et de la délégation l'accom-
pagnant, ainsi que des représentants
du corps diplomatique étranger
accrédité en Algérie. Plusieurs artistes
et troupes musicales se sont succédé
sur scène pour interpréter des chants
patriotiques, des chansons algériennes
et palestiniennes en hommage à la
Palestine, lors de ce gala qui a vu une
forte affluence y compris de la com-
munauté palestinienne établie en
Algérie. La chorale de l'Ecole de Ain
Benian a inauguré la soirée avec la
chanson "Notre maison El-Qods",
écrite par Mustapha Alouan, avant
l'interprétation d'un morceau classique
intitulé "La force du destin" de l'ital-
ien Giuseppe Verdi.
La chanson "Win El Malayine" a été
interprétée à l'occasion par Manel
Gharbi et "Zahrat El Madaïne" par
Nada Erayhane. Le public a égale-
ment vibré au rythme d'extraits musi-
caux exécutés par la Chorale poly-

phonique d'Alger, dont la chanson
"Leve Palestina" de l'artiste pales-
tinien exilé en Suède, George Totari.
L'artiste Hassan Kechache a entonné
des poèmes révolutionnaires du
célèbre poète palestinien Mahmoud
Darouiche sur les souffrances du peu-
ple palestinien et son aspiration à la
liberté et à l'affranchissement du joug
colonial.
La ministre de la Culture et des Arts a
indiqué que "les artistes algériens ont
voulu à travers ce gala de solidarité,
exprimer leur soutien au peuple pales-
tinien résistant, au nom de l'Algérie,
peuple et dirigeants, précisant "qu'en-
viron 150 artistes ont réalisé des
œuvres sur la cause palestinienne, qui
est, comme l'a souligné le président de
la République, une cause nationale
par excellence". Mme Mouloudji a
ajouté que "la voix des artistes sera
aujourd'hui pour affronter l'obscuran-
tisme et la violation flagrante des
droits de l'homme que nos frères
palestiniens subissent à Ghaza", met-
tant en avant la possibilité d'organiser

de telles activités artistiques en soli-
darité avec Palestine. Pour sa part, le
directeur général de l'Opéra d'Alger,
Abdelkader Bouazzara a indiqué que
ce gala dont les recettes seront versées
au peuple palestinien "est un signe de

solidarité et d'engagement envers les

Palestiniens qui subissent le martyre

dans la Bande de Ghaza".

De son côté, l'ambassadeur de la
Palestine en Algérie a salué cette ini-
tiative qui exprime le soutien et la sol-
idarité du peuple algérien avec la
Palestine ainsi que la position ferme
de l'Algérie en faveur de la cause
palestinienne.
A leur tour, plusieurs artistes ont
exprimé, dans des déclarations à
l'APS, leur joie et leur fierté de par-
ticiper à ce gala de solidarité, saluant
cette initiative qui se veut une
passerelle artistique pour traduire la
profondeur des sentiments de solidar-
ité des artistes algériens avec les souf-
frances quotidiennes du peuple pales-
tinien dans la bande de Ghaza.

Concert de solidarité avec la Palestine
animé par 150 artistes algériens à Alger

Décès du plasticien et cinéaste Arezki El Arbi
Le plasticien, scénographe et cinéaste
algérien Arezki El Arbi est décédé
samedi à l'âge de 69 ans, a-t-on appris
auprès de ses proches. Né en 1955 à
Bouira, Feu Arezki El Arbi, était
connu pour ses créations dans divers
domaines artistiques. Il avait entamé
sa carrière dans les années 80 en tant
qu'artiste plasticien avant d'embrasser
les univers du théâtre et du cinéma,

cumulant, ainsi, plus de 40 ans de car-
rière en la matière.
En 1982, le défunt obtient son
diplôme de l'Ecole des beaux arts
(Alger) avant de participer aux dif-
férentes expositions individuelles et
collectives en Algérie et à l'étranger.

Au début des années 90, le défunt part
en France pour une formation appro-

fondie en arts plastiques, avant de
revenir en Algérie où il a collaboré
avec la presse en tant que caricatur-
iste.       A partir de 1995, l'artiste
rejoint le monde de la scénographie en
participant à plusieurs œuvre théâ-
trales. Feu Arezki El Arbi avait égale-
ment participé à la réalisation de
décors et de costumes pour plusieurs
longs métrages.

Le ministère du Tourisme et de
l’Artisanat envisage la protection de
cinq produits artisanaux contre l’imi-
tation et le vol, durant l’année en
cours, dans le cadre du programme
national de protection des produits de
l’artisanat, a annoncé jeudi à Oran, le
Directeur général de l’Artisanat et des
Métiers au ministère de tutelle,
Kameleddine Bouam.
Il s’agit du "couteau Boussâadi" de
M'sila, "le burnous en laine" de
Messâad, les bijoux traditionnels de
Beni Yenni de Tizi Ouzou, le costume
traditionnel "Karakou d’Alger" et la
"Selle de Tiaret", a indiqué à l’APS
M. Bouam, en marge d'un point de
presse consacré au Centre d'Appui à la
Technologie et à l'Innovation, organ-
isé à la Maison de l'Artisanat
Traditionnel, dans le quartier Haï
Sabah.
Au cours de l'année écoulée, quatre
produits de l'artisanat traditionnel ont
été protégés, à savoir le cuivre (dinan-

derie) de Constantine, la poterie de
Bider (Tlemcen), les tapis Babbar
(Khenchela) et les tapis de Ghardaïa, a
ajouté la même source, qui a noté que
"ce procédé s'inscrit dans le cadre du
programme national de protection des
produits traditionnels et en application
des orientations de la politique de
l’Etat pour la protection de ces pro-
duits". Dans ce cadre, le ministère du
Tourisme et l’Artisanat œuvre à la
programmation, chaque année, la pro-
tection de produits de l’artisanat pour
atteindre, en 2027, la protection de 28
à 30 produits artisanaux au niveau
national, avec la marque "qualité et
originalité", permettant à l’avenir
d’assurer leur protection interna-
tionale, a-t-on ajouté.
Cette rencontre d’information sur le
Centre d’appui aux technologies et
l’innovation, relevant de l’Institut
national de la propriété industrielle
des artisans, a permis de s’enquérir
des nouveautés liées à la protection

des produits de l’artisanat et les faire
connaitre, à travers une application
virtuelle, a souligné M. Bouam.
Il a indiqué qu'au cours de cette ren-
contre, la signature d’'une convention
entre la Chambre de l'Artisanat et des
Métiers d’Oran (CAM) et l'Institut
National de la Propriété Industrielle
"permet aux artisans de s’inscrire au
niveau du centre de manière automa-
tique et permanente afin de protéger
leurs produits du vol et de la contre-
façon". L'objectif de cette rencontre
est d'installer un centre d'appui à la
technologie et à l'innovation au niveau
de la Chambre de wilaya de l'Artisanat
et des Métiers, d'accompagner les arti-
sans à protéger leurs produits, dans le
cadre des droits de propriété indus-
trielle, de donner une impulsion à l'ac-
tivité artisanale, de s'élever à un
niveau qui contribue au développe-
ment social et économique au niveau
de chaque wilaya, a souligné le
Directeur général de l’Institut national

de la propriété industrielle, Belmehdi
Abdelhafid. Les artisans de ce centre
bénéficieront de sessions de forma-
tion, conformément à leurs besoins et
demandes pour la protection de leurs
produits, les sensibiliser sur l’impor-
tance de la propriété industrielle, ainsi
que son rôle dans la promotion de
l’entreprise et le succès des projets
innovants, a ajouté M. Belmehdi, qui
a signalé, par ailleurs, "la présence au
niveau du pays de 125 centres d’appui
aux technologies et d’innovation à
travers les universités et entreprises
économiques". Cette rencontre de sen-
sibilisation à laquelle ont assisté des
directeurs des chambres de l’artisanat
et des métiers de certaines wilayas de
l’Ouest du pays et des artisans, a été
supervisée par la Chambre de
l’Artisanat et des Métiers d’Oran, en
collaboration avec la direction du
Tourisme et de l’Artisanat et sous
l’égide de l’Institut national de la pro-
priété industrielle.

MINISTÈRE DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT 

Bientôt 5 produits artisanaux protégés
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Propos sur le féminisme et 
de la pratique picturale

CONTRIBUTION DE
MYRIAM KENDSI

–  L’intime soi disant carac-
téristiques des femmes créa-
trices que l’on retrouve en lit-
térature dans l’auto fiction, la
sur valorisation de la mater-
nité,..
La forme matérielle, la sur-
face et le support
– Le grand format si prisé par
les galeries et le marché de
l’art occidental devenu
aujourd’hui mondial.
Ors il y a plusieurs manière
de soumettre, de dominer
(tenter) le monde : nier l’his-
toire de l’art d’un peuple,
contraindre  l’espace d’ex-
pression d’un-e  artiste mais
aussi choisir un format qui
définit celui qui contemple
comme inférieur, autrefois il
s’agissait de Dieu qui parlait
à ses sujets à la verticale,
aujourd’hui c’est l’homme
occidental. De tous temps on
a voulu impressionner,
dominer, celui, celle qui
regarde ; montrer son pou-
voir et sa gloire dans les
églises catholiques ou ortho-
doxes, dans l’architecture
musulmane et dans les pein-
tures ou fresques qui s’y
exposent.
Dans la période plus contem-
poraine les musées ont rem-
placés les églises.
Arrivés en force à
l’Exposition universelle de
1867 les artistes américains
susciteront le mépris des cri-
tiques français. Ils seront
humiliés. En effet, jusqu’à la

seconde guerre mondiale,
Paris était la capitale interna-
tionale de l’art. Ce n’est
qu’après 1945 que New York
prendra la place. En effet à
l’Exposition universelle de
1889 les peintres américains
prendront leur revanche, non
sans avoir auparavant été for-
més en France, en Italie, en
Grande Bretagne, en
Allemagne. Les critiques
d’art européens parleront de
la naissance d’une école
américaine.
Cette revanche se fera en
adoptant un format différent,
géant, qui rappèlera au
monde à la fois leurs grands
espaces mais surtout leur

volonté de domination du
monde avec le  soft power
qui l’accompagnera .
C’est aussi à ce moment que
se constitueront aux USA, les
grandes fortunes, les empires
industriels grâce à l’exploita-
tion de l’acier, du pétrole et,
avec viendra un désir de
notabilité bourgeoise. C’est
alors que les nouveaux mil-
liardaires voudront un statut
social « aristocratiques » ils
commenceront ainsi à
acquérir des oeuvres afin de
constituer des collections
privées, puis construire des
musées pour valoriser celles-
ci. Ainsi est né le premier
MoMa. Dés la deuxième

guerre mondiale, certains
artistes aspirant à la vente de
leurs oeuvres seront tenues
d’adopter le grand format
conforme aux besoins du
marché de l’art américain .
Ainsi la question du grand
format est un besoin du
marché de l’art et du capital-
isme américain au départ si
on fait abstraction des oeu-
vres anciennes dans le monde
occidental destinées aux
églises et à célébrer Jésus et
ses apôtres.
Il en sera ainsi fini des con-
versations intimes avec celle
ou celui qui regarde une oeu-
vre, on rentrer alors dans un
rapport de domination en

même temps que la puissance
des musées, adossée au
marché de l’art  s’accroit .
Les hommes dans leurs ate-
liers ou chambres de bonne,
les femmes souvent dans
leurs cuisines, dans un coin
du salon, trés rarement dans
un atelier, oeuvrent à leurs
créations dans des sociétés
souvent hostiles à ce qui fait
leurs identités genrées . Elles
y parlent d’elles à l’abri de
toutes pressions dans des for-
mats adaptés à leurs lieux de
création . pour la beauté du
monde dont nous avons un
besoin urgent sauf à rester un
nuage de printemps sur des
sols arides .

Le 4e Festival du film méditerranéen
d’Annaba à partir du 24 avril 2024

PRIX « CADETS DE LA CULTURE » : 

Ouverture des candidatures jusqu’au 21 mars

Le 4e Festival du film
méditerranéen d’Annaba
(AMFF) aura lieu du 24 au 30
avril 2024. Ce festival devait
se dérouler en novembre
2023 mais a été reporté en
raison de la situation
dramatique à Ghaza.

«O
rganiser le festival au
mois d’avril est une
période propice pour les

nouvelles productions. D’ailleurs,
nous allons apporter des modifica-
tions à la programmation initiale, et
ce, en ajoutant des films produits en
2024 », a déclaré Mohamed Allal,
commissaire du Festival, cité dans un
communiqué des organisateurs de
l’événement.
Cette nouvelle édition, « placée sous
le parrainage de la Ministre de la
Culture et des Arts », est inscrite sous
le slogan de « Nouvelle vision ».
Le commissariat a précisé qu’il
veillera  à relancer les invitations aux
artistes et invités d’honneur ayant
déjà confirmé leur participation avant
la déprogrammation du festival qui
était prévu du 3 au 9 novembre 2023,
« avant qu’il ne soit reporté par le
ministère de la Culture et des Arts en
solidarité au peuple palestinien ».

Célébration du cinéma italien 

« Cette 4e édition sera marquée par
la projection de 70 films dans les
catégories longs et courts-métrages
et documentaires, la célébration du
7e art Italien, des masterclass, des
ateliers de formation en faveur des
amateurs et professionnels du cinéma
ainsi que le concours « Annaba Film
Industry », est-il précisé dans le com-
muniqué.

« Nous avons prévu quelques avant-
premières, au moins trois dans la
compétition officielle. Tous les films
qui seront projetés au festival, le
seront pour la première fois en
Algérie (Algerian Premiere). Les
films précédemment projetés en
Algérie ne sont pas éligibles et les
films ne doivent pas être disponibles
sur une plateforme de streaming en
Algérie, commercialement ou
autrement. C’est l’une des conditions
avant l’inscription. Aujourd’hui, il
faut avouer qu’il est difficile

d’obtenir des avant-premières mon-
diales. Dans notre région, des festi-
vals contribuent directement à la pro-
duction des films. Automatiquement,
les avant-premières se font dans ces
festivals en priorité. Tous les films
arabes, présents à Cannes, seront
projetés après à El Gouna (Egypte)
ou Red Sea (Arabie Saoudite). Notre
ambition est d’arriver à cela plus
tard en matière de production », a
déclaré Mohamed Allal à 24 H
Algérie, dans une interview publiée
en août 2023.

« Il reste que ce qui nous intéresse le
plus est de présenter au public
algérien des nouveaux films de qual-
ité. Nous ne voulons pas reproduire
le festival de Cannes. Certains étab-
lissent une convention avec ce festi-
val pour reprogrammer les mêmes
films dans leurs manifestations. Il est
connu que les films retenus à Cannes
répondent à certains critères, calculs
et objectifs. Des films que notre pub-
lic ne peut pas apprécier », a-t-il
ajouté.

Le dépôt des candidatures pour la

2ème édition du prix « Cadets de la

culture », destiné aux jeunes créa-

teurs, est ouvert jusqu’au 21 mars

prochain, a annoncé le ministère de la

Culture et des Arts dans un commu-

niqué. Les candidats souhaitant par-

ticiper à ce prix, baptisé pour son édi-

tion 2024 du nom de l’écrivain et

moudjahid disparu Mohamed

Chebouki, doivent déposer leurs

travaux au niveau du ministère de la

Culture et des Arts à Alger, ou les

envoyer par voie électronique à crea-

teurfutur@m -culture.gov.dz, avant le

21 mars 2024. Ouvert aux enfants

algériens résidant en Algérie et à l’é-

tranger et âgés de 7 à 16 ans, le con-

cours couvre de nombreux domaines

de créativité, à savoir la musique et

l’interprétation (chant, représentation

théâtrale, télévisée ou ciné-

matographique), les arts plastiques

(dessin, sculpture et bande dessinée)

et la littérature incluant poésie et récit

pour enfants. Placé sous le haut

patronage du Premier ministre, M.

Nadir Larbaoui, les prix sont remis

aux lauréats le 16 avril lors d’une

cérémonie à l’occasion de la célébra-

tion de « Yaoum El Ilm » (Journée du

savoir). Le prix « Cadets de la culture

» récompense les trois premières

œuvres de chaque catégorie, en plus

des prix de motivation et d’encour-

agement, proposés par le jury. Créé

en 2023, le prix vise à encourager et

accompagner les jeunes créateurs

dans les domaines culturels et artis-

tiques.

Trente-cinq pièces archéologiques

remontant à l'époque romaine ont été

remises par la direction de la culture

et des arts de Médéa au musée

national public Abdelmadjid-

Meziane de Chlef, en vue de leur pro-

tection et conservation, a-t-on appris

lundi auprès de la direction de la cul-

ture de Chlef.

"Cette opération intervient suite à

une autorisation du ministère de

tutelle, dans le cadre de la loi sur la

protection du patrimoine culturel", a

indiqué à l’APS, le directeur de la

culture de Chlef, Mahmoud

Hasnaoui. Il a cité parmi les 35 pièces

archéologiques découvertes sur le

site de Saneg (Medea) et remises au

musée de Chlef, des moulins, une

grande jarre "Dolia" pour la conser-

vation des céréales, des objets en

terre cuite et des épitaphes.

"Ces pièces ont été conservées et

entreposées selon les conditions et

normes en vigueur. Elles seront

étudiées avec élaboration de rap-

ports les présentant, avant de les

joindre aux collections du musée

national public de Chlef pour exposi-

tion", a ajouté le même responsable.

De son côté, la directrice du musée de

Chlef, Faiza Benallal, a loué cette

opération qui s'inscrit dans le cadre

de la coordination entre les établisse-

ments muséaux du pays pour la pro-

tection et préservation des décou-

vertes archéologiques.

Elle a assuré que la remise des objets

archéologiques s'est déroulée "dans

le cadre de la réglementation régis-

sant ce type d’actions, avec des

procès-verbaux de remise et récep-

tion notariés, entre les secteurs de la

culture des wilayas de Médéa et

Chlef ". Pour rappel, le musée nation-

al public Abdelmadjid-

Mezianecompte des salles d'exposi-

tion englobant différentes collections

archéologiques, entre objets en argile

et poterie, des pièces de monnaie et

des pièces archéologiques remontant

à la préhistoire, l'époque romaine, la

civilisation islamique, l'époque

ottomane et l'époque coloniale en

Algérie. Les salles d'exposition de

l'établissement muséal sont en cours

de réhabilitation, dans le but

d’améliorer l'attractivité du musée et

de développer ses prestations, selon

ses responsables.

Chlef : remise de 35 pièces archéologiques romaines 
au musée Abdelmadjid-Meziane 

Après la déflagration qu’a été dans le monde le mouvement Me too, il nous faut interroger le monde de l’art, pas seulement à
cause des artistes féminines occultées, ignorées et leurs côtés sous estimées sur le marché de l’art, mais aussi à propos de

nos pratiques artistiques, nous interroger sur notre propre reproduction des codes du machisme et du virilisme. Cette
absorption du patriarcat dans la production picturale passe par deux voies :
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Concert de solidarité avec la Palestine
animé par 150 artistes algériens à Alger

Le 4e Festival du film méditerranéen d’Annaba (AMFF) aura lieu du 24 au 30 avril 2024. Ce
festival devait se dérouler en novembre 2023 mais a été reporté en raison de la situation

dramatique à Ghaza.

Le 4e Festival du film méditerranéen
d’Annaba à partir du 24 avril 2024
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Une pléiade d'artistes
algériens accompagnés par
l'orchestre symphonique de
l'Opéra d'Alger Boualem-
Bessaih, ont animé, samedi
soir, un concert de solidarité
avec la population de Ghaza
en proie à un génocide
perpétré par l'entité sioniste.

L
a soirée placée sous le slogan
"Paix pour la Palestine" et
organisée à l'Opéra d'Alger,

s'est déroulée en présence du prési-
dent de l'Assemblée populaire
nationale (APN), Brahim Boughali,
du directeur de Cabinet à la
Présidence de la République, M.
Boualem Boualem, de la ministre de
la Culture et des arts, Soraya
Mouloudji, de membres du
Gouvernement, de l'ambassadeur de
l'Etat de Palestine à Alger, Fayez Abu

Aïta et du président de l'Assemblée
nationale de la République islamique
de Mauritanie, Mohamed Bamba
Meguett et de la délégation l'accom-
pagnant, ainsi que des représentants
du corps diplomatique étranger
accrédité en Algérie. Plusieurs artistes
et troupes musicales se sont succédé
sur scène pour interpréter des chants
patriotiques, des chansons algériennes
et palestiniennes en hommage à la
Palestine, lors de ce gala qui a vu une
forte affluence y compris de la com-
munauté palestinienne établie en
Algérie. La chorale de l'Ecole de Ain
Benian a inauguré la soirée avec la
chanson "Notre maison El-Qods",
écrite par Mustapha Alouan, avant
l'interprétation d'un morceau classique
intitulé "La force du destin" de l'ital-
ien Giuseppe Verdi.
La chanson "Win El Malayine" a été
interprétée à l'occasion par Manel
Gharbi et "Zahrat El Madaïne" par
Nada Erayhane. Le public a égale-
ment vibré au rythme d'extraits musi-
caux exécutés par la Chorale poly-

phonique d'Alger, dont la chanson
"Leve Palestina" de l'artiste pales-
tinien exilé en Suède, George Totari.
L'artiste Hassan Kechache a entonné
des poèmes révolutionnaires du
célèbre poète palestinien Mahmoud
Darouiche sur les souffrances du peu-
ple palestinien et son aspiration à la
liberté et à l'affranchissement du joug
colonial.
La ministre de la Culture et des Arts a
indiqué que "les artistes algériens ont
voulu à travers ce gala de solidarité,
exprimer leur soutien au peuple pales-
tinien résistant, au nom de l'Algérie,
peuple et dirigeants, précisant "qu'en-
viron 150 artistes ont réalisé des
œuvres sur la cause palestinienne, qui
est, comme l'a souligné le président de
la République, une cause nationale
par excellence". Mme Mouloudji a
ajouté que "la voix des artistes sera
aujourd'hui pour affronter l'obscuran-
tisme et la violation flagrante des
droits de l'homme que nos frères
palestiniens subissent à Ghaza", met-
tant en avant la possibilité d'organiser

de telles activités artistiques en soli-
darité avec Palestine. Pour sa part, le
directeur général de l'Opéra d'Alger,
Abdelkader Bouazzara a indiqué que
ce gala dont les recettes seront versées
au peuple palestinien "est un signe de

solidarité et d'engagement envers les

Palestiniens qui subissent le martyre

dans la Bande de Ghaza".

De son côté, l'ambassadeur de la
Palestine en Algérie a salué cette ini-
tiative qui exprime le soutien et la sol-
idarité du peuple algérien avec la
Palestine ainsi que la position ferme
de l'Algérie en faveur de la cause
palestinienne.
A leur tour, plusieurs artistes ont
exprimé, dans des déclarations à
l'APS, leur joie et leur fierté de par-
ticiper à ce gala de solidarité, saluant
cette initiative qui se veut une
passerelle artistique pour traduire la
profondeur des sentiments de solidar-
ité des artistes algériens avec les souf-
frances quotidiennes du peuple pales-
tinien dans la bande de Ghaza.

Concert de solidarité avec la Palestine
animé par 150 artistes algériens à Alger

Décès du plasticien et cinéaste Arezki El Arbi
Le plasticien, scénographe et cinéaste
algérien Arezki El Arbi est décédé
samedi à l'âge de 69 ans, a-t-on appris
auprès de ses proches. Né en 1955 à
Bouira, Feu Arezki El Arbi, était
connu pour ses créations dans divers
domaines artistiques. Il avait entamé
sa carrière dans les années 80 en tant
qu'artiste plasticien avant d'embrasser
les univers du théâtre et du cinéma,

cumulant, ainsi, plus de 40 ans de car-
rière en la matière.
En 1982, le défunt obtient son
diplôme de l'Ecole des beaux arts
(Alger) avant de participer aux dif-
férentes expositions individuelles et
collectives en Algérie et à l'étranger.

Au début des années 90, le défunt part
en France pour une formation appro-

fondie en arts plastiques, avant de
revenir en Algérie où il a collaboré
avec la presse en tant que caricatur-
iste.       A partir de 1995, l'artiste
rejoint le monde de la scénographie en
participant à plusieurs œuvre théâ-
trales. Feu Arezki El Arbi avait égale-
ment participé à la réalisation de
décors et de costumes pour plusieurs
longs métrages.

Le ministère du Tourisme et de
l’Artisanat envisage la protection de
cinq produits artisanaux contre l’imi-
tation et le vol, durant l’année en
cours, dans le cadre du programme
national de protection des produits de
l’artisanat, a annoncé jeudi à Oran, le
Directeur général de l’Artisanat et des
Métiers au ministère de tutelle,
Kameleddine Bouam.
Il s’agit du "couteau Boussâadi" de
M'sila, "le burnous en laine" de
Messâad, les bijoux traditionnels de
Beni Yenni de Tizi Ouzou, le costume
traditionnel "Karakou d’Alger" et la
"Selle de Tiaret", a indiqué à l’APS
M. Bouam, en marge d'un point de
presse consacré au Centre d'Appui à la
Technologie et à l'Innovation, organ-
isé à la Maison de l'Artisanat
Traditionnel, dans le quartier Haï
Sabah.
Au cours de l'année écoulée, quatre
produits de l'artisanat traditionnel ont
été protégés, à savoir le cuivre (dinan-

derie) de Constantine, la poterie de
Bider (Tlemcen), les tapis Babbar
(Khenchela) et les tapis de Ghardaïa, a
ajouté la même source, qui a noté que
"ce procédé s'inscrit dans le cadre du
programme national de protection des
produits traditionnels et en application
des orientations de la politique de
l’Etat pour la protection de ces pro-
duits". Dans ce cadre, le ministère du
Tourisme et l’Artisanat œuvre à la
programmation, chaque année, la pro-
tection de produits de l’artisanat pour
atteindre, en 2027, la protection de 28
à 30 produits artisanaux au niveau
national, avec la marque "qualité et
originalité", permettant à l’avenir
d’assurer leur protection interna-
tionale, a-t-on ajouté.
Cette rencontre d’information sur le
Centre d’appui aux technologies et
l’innovation, relevant de l’Institut
national de la propriété industrielle
des artisans, a permis de s’enquérir
des nouveautés liées à la protection

des produits de l’artisanat et les faire
connaitre, à travers une application
virtuelle, a souligné M. Bouam.
Il a indiqué qu'au cours de cette ren-
contre, la signature d’'une convention
entre la Chambre de l'Artisanat et des
Métiers d’Oran (CAM) et l'Institut
National de la Propriété Industrielle
"permet aux artisans de s’inscrire au
niveau du centre de manière automa-
tique et permanente afin de protéger
leurs produits du vol et de la contre-
façon". L'objectif de cette rencontre
est d'installer un centre d'appui à la
technologie et à l'innovation au niveau
de la Chambre de wilaya de l'Artisanat
et des Métiers, d'accompagner les arti-
sans à protéger leurs produits, dans le
cadre des droits de propriété indus-
trielle, de donner une impulsion à l'ac-
tivité artisanale, de s'élever à un
niveau qui contribue au développe-
ment social et économique au niveau
de chaque wilaya, a souligné le
Directeur général de l’Institut national

de la propriété industrielle, Belmehdi
Abdelhafid. Les artisans de ce centre
bénéficieront de sessions de forma-
tion, conformément à leurs besoins et
demandes pour la protection de leurs
produits, les sensibiliser sur l’impor-
tance de la propriété industrielle, ainsi
que son rôle dans la promotion de
l’entreprise et le succès des projets
innovants, a ajouté M. Belmehdi, qui
a signalé, par ailleurs, "la présence au
niveau du pays de 125 centres d’appui
aux technologies et d’innovation à
travers les universités et entreprises
économiques". Cette rencontre de sen-
sibilisation à laquelle ont assisté des
directeurs des chambres de l’artisanat
et des métiers de certaines wilayas de
l’Ouest du pays et des artisans, a été
supervisée par la Chambre de
l’Artisanat et des Métiers d’Oran, en
collaboration avec la direction du
Tourisme et de l’Artisanat et sous
l’égide de l’Institut national de la pro-
priété industrielle.

MINISTÈRE DU TOURISME ET DE L’ARTISANAT 

Bientôt 5 produits artisanaux protégés



Une production prévisionnelle
de plus de 300.000 quintaux
d’agrumes est attendue dans
la wilaya d’Aïn-Defla au titre
de la saison agricole 2023-
2024, a indiqué, mardi, la
Direction des services
agricoles (DSA).

L
e secteur agricole à Aïn-Defla
table sur une production prévi-
sionnelle des agrumes de près

de 306.190 quintaux durant la saison
2023/2024, pour un rendement moyen
de 176 quintaux à l’hectare, a indiqué
à l’APS, le chef de service l’organisa-
tion de la production et de l’appui
technique (Sopat) à la DSA, M’hamed
Makrachi. Le même responsable a
ajouté que la superficie de 193 hec-
tares a été récoltée depuis le début de
la campagne de cueillette et ce,
jusqu’à la journée du 22 janvier en
cours, avec une production de plus de
140.000 quintaux de toutes variétés
d’agrumes, soulignant que le taux

d’avancement de récolte était d’envi-
rons 44 %. Il a fait savoir que la super-
ficie des vergers d’orangers entrés en
production à travers la wilaya était de
1.700 hectares répartis sur plusieurs
communes, considérant que la récolte
d’agrumes à Aïn Defla réalisée durant
l’actuelle saison est « bonne » compa-
rativement aux campagnes précé-
dentes.
Quant à la récolte des agrumes au
cours des quatre dernières saisons, la
DSA a réalisé près de 241.100 qx
durant la saison 2019-2020, 277.160

qx pour la saison agricole 2020/2021
et une production de plus de 280.000
qx et 249.000 qx durant les deux sai-
sons agricoles suivantes, a indiqué la
cheffe de service des statistiques agri-
coles et des comptes économiques à la
DSA, Asma Nasri.
La superficie des vergers a également
été augmentée de plus de 700 hectares
durant les quatre dernières saisons à
Aïn-Defla en passant de 2.068 hec-
tares en 2019 à une superficie de
2.785 ha durant la saison 2022-2023, a
noté la même responsable.

Une série de mesures ont été prises
dans la wilaya de Djanet pour réguler
les marchés et assurer un approvision-
nement régulier en denrées alimen-
taires de large consommation durant le
prochain mois de Ramadhan, selon la
Direction du commerce et de la pro-
motion des exportations. L’on relève, à
ce titre, la mise en place d’une com-
mission de wilaya chargée du suivi de
la chaîne de distribution et d’approvi-
sionnement en produits alimentaires
de première nécessité durant le mois
sacré, l’élaboration d’un plan devant
assurer la disponibilité des produits
alimentaires, notamment ceux subven-
tionnés, a précisé à l’APS le directeur
du secteur, Sadek Mansouri.
Composée de représentants des sec-
teurs de l’agriculture, des services
communaux, de l’association de pro-

tection des consommateurs, de la
Chambre de commerce et d’industrie,
de l’Union des commerçants et arti-
sans et des services de sécurité, la
commission ad-hoc s’est employée
depuis son installation à effectuer des
visites pour s’enquérir in situ de la dis-
ponibilité des produits alimentaires de
large consommation à travers les diffé-
rentes unités et points de vente exis-
tants à travers le territoire de la wilaya,
a indiqué M. Mansouri. L’organisation
d’un marché de solidarité lors du mois
de Ramadhan avec la participation des
exposants, commerçants, agriculteurs,
tenant en compte l’étalage, en priorité,
des produits nécessaires, ainsi que
l’implication des agriculteurs dans la
vente directe de leurs produits, notam-
ment fruits et légumes, aux consom-
mateurs pour contribuer à la baisse des

prix lors de ce mois de pitié, font par-
tie des missions dévolues à cette com-
mission. De même, ces mesures
consistent en le lancement, à partir de
mars prochain, en coordination avec
les services de la wilaya, de la vente
promotionnelle des produits, l’enca-
drement des actions de solidarité, dont
le couffin de Ramadhan, l’ouverture
de restaurants du cœur « Rahma » à la
satisfaction des passagers avec le
contrôle des conditions d’hygiène par
les services concernés, a indiqué le
même responsable. Le directeur du
commerce et de la promotion des
exportations a, à cette occasion,
exhorté les acteurs à mettre les bou-
chées doubles lors du mois sacré pour
la réussite de ce plan et assurer la dis-
ponibilité des produits alimentaires à
des prix compétitifs.

Une enveloppe financière de l’ordre de
2 milliards de dinars a été allouée pour
la réhabilitation et le confortement de
l’axe de la Route nationale RN 6 traver-
sant la wilaya de Nâama, a annoncé,
lundi dernier, le wali, Lounès
Bouzegza. En marge de sa visite d’ins-
pection de projets de développement à
la daïra de Moghrar, le même responsa-
ble a souligné que cette opération, dont
les travaux seront bientôt lancés, por-
tent sur le tronçon de la RN 6 reliant la
commune de Moghrar à la frontière de
la wilaya de Béchar, sur une distance de

201 km. Il a ajouté que l’opération
s’inscrit dans le cadre de la concrétisa-
tion du schéma directeur du secteur des
travaux publics pour le réaménage-
ment, l’amélioration des routes et leur
maintenance en vue de l’accompagner
et d’attirer les investissements dans le
domaine agricole, industriel et touris-
tique, et de booster le développement
économique de la wilaya de Nâama.
Pour sa part, le directeur des travaux
publics de la wilaya, Zaoui Abdelaziz,
a fait part du lancement, dernièrement,
de l’étude technique relative au tronçon

restant du dédoublement de la RN 6 sur
une distance de 30 km, soulignant que
les travaux de réalisation seront lancés
après la fin des études. Le wali de
Nâama s’est enquis, lors de cette visite,
de l’état d’avancement des travaux de
projets de revêtement des routes, ainsi
que la réalisation de réseau d’AEP,
d’espaces verts, d’un puits artésien et a
inspecté les conditions de scolarisation
des élèves, en plus des exploitations
agricoles au niveau des communes de
la daïra de Moghrar.

MIDI LIBRE
N° 4937 | Jeudi 25 janvier 2024 11

AÏN-DEFLA, AGRUMICULTURE 

Une récolte abondante 
MASCARA 

Des marchandises
sans factures d’une

valeur de 768 millions
enregistrées

La wilaya de Mascara a enre-
gistré, en 2023, des marchan-
dises sans factures d’une valeur
de 768 millions DA, apprend
l’APS de la Direction du com-
merce et de la promotion des
exportations, Abdelkader
Sekkaï.
M. Sekkaï a indiqué que le
montant des transactions com-
merciales sans factures enre-
gistrées, durant l’année 2023,
est estimé à 767,9 millions DA,
soit une baisse par rapport à
l’année 2022 au cours de
laquelle il a été enregistré une
valeur de 3,7 milliards DA,
imputant cela à une baisse
importante des transactions
dans les différentes activités
commerciales à travers l’en-
semble des communes de la
wilaya, au nombre de 47,
notamment en ce qui concerne
le commerce de gros des pro-
duits alimentaires. Il a fait
observer que les interventions
des brigades de contrôle des
pratiques commerciales, de la
qualité et de la répression des
fraudes dans la wilaya, l’année
écoulée, se sont soldées par la
proposition de fermeture de
319 locaux commerciaux pour
différentes infractions liées au
non-affichage des prix, au
défaut de facturation, au non-
respect des prix réglementés, à
l’absence de conditions d’hy-
giène et l’exercice d’activités
sans registre de commerce, en
plus de la spéculation sur des
produits alimentaires de base.
La Direction du commerce et
de la promotion des exporta-
tions a dénombré 57.741 inter-
ventions, l’année écoulée, qui
se sont soldées par le constat de
5.529 d’infractions avec pro-
cès-verbaux de poursuites judi-
ciaires, en plus de prélève-
ments de 765 échantillons pour
analyse au niveau du labora-
toire de contrôle de la qualité et
de la répression des fraudes de
la wilaya, selon la même
source.
Par ailleurs, en matière de sen-
sibilisation, la Direction a orga-
nisé, durant la même période,
des rencontres de proximité
ciblant les établissements édu-
catifs et de formation, ainsi que
des citoyens, pour les sensibili-
ser sur les dangers des intoxi-
cations alimentaires et de l’im-
portance d’une alimentation
saine, de même que sur l’obli-
gation faite aux commerçants
et opérateurs économiques de
facturer leurs transactions et de
contribuer à la lutte contre le
phénomène de la spéculation
illicite des produits alimen-
taires de large consommation.

DJANET 

Mesures de régulation des marchés 
en prévision du Ramadhan

NÂAMA 

2 milliards DA alloués à la réhabilitation 
d’un tronçon de la RN 6
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ENTREPRENEURIAT

M. Oualid souligne l'importance d'attirer
les étudiants et les fonctionnaires et d'investir

dans la recherche et le développement
Le ministre de l'Economie de la
connaissance, des Start-up et des Micro-
entreprises, Yacine El-Mahdi Oualid, a
mis l'accent, mardi à Alger, sur
l'importance d'attirer les étudiants et les
fonctionnaires vers le monde de
l'entrepreneuriat et d'encourager
l'investissement dans la recherche et le
développement.

Cette déclaration a été faite lors de la cérémo-
nie de lancement du programme MBA en
start-up et management par l'Institut supé-

rieur d'assurance et de gestion (Insag), en collabora-
tion avec l'Ecole internationale de management à
Washington (USA). Dans son intervention, le minis-
tre a précisé que son département ministériel "aide
les étudiants à s'orienter vers l'entrepreneuriat,
étant prédisposés à prendre des risques". Pour le

ministre, les fonctionnaires sont appelés à s'orienter
vers la création d'entreprises à la faveur de la loi
permettant à l'employé désirant lancer son entre-
prise de bénéficier d'un congé sans solde d'une
durée d'un an au maximum, rappelant "plusieurs
exemples de réussite en la matière".
Dans ce sillage, il a souligné l'importance de la
contribution des grandes entreprises au soutien des
start-up et aux efforts visant à augmenter de la

valeur de l'investissement dans la recherche et le
développement en Algérie.
M. Oualid a également rappelé les stratégies inno-
vantes de l'écosystème des start-up en Algérie, ainsi
que les avantages fiscaux et les facilitations admi-
nistratives afin d'encourager les Algériens à accéder
au monde de l'entrepreneuriat, notamment après le
lancement, depuis quelques jours, de l'Agence
nationale de l'auto-entrepreneur.
De son côté, le directeur général de l'Institut,
Nassim Lounès, s'est félicité du progrès juridique
enregistré en Algérie ces dernières années en
matière de soutien aux start-up et d'encouragement
de l'entrepreneuriat, soulignant que le lancement par
l'Institut du programme MBA est l'un des fruits de
ce changement.
A noter que les participants au panel organisé à l'oc-
casion de cet évènement, ont évoqué le thème de
l'innovation et du leadership à l’entrepreneuriat,
mettant en avant l'importance de s'orienter vers l’en-
trepreneuriat et la formation dans ce domaine.

ÉCONOMIE

Le directeur général du Crédit popu-
laire d’Algérie (CPA), Ali Kadri, a
déclaré, mardi soir à Sétif, que l’ou-
verture du capital de cette banque «
contribuera à impulser une nouvelle
dynamique à la Bourse d’Alger ».
M. Kadri a souligné lors d’une ren-
contre d’information régionale intitu-
lée « l’ouverture du capital : nos
actionnaires, nos partenaires », orga-
nisée à la salle du Dôme du centre
commercial Park Mall par le CPA au
profit de ses clients et des opérateurs
économiques, que « l’entrée en
Bourse du CPA va doubler la capitali-
sation de la Bourse d’Alger qui attein-
dra, pour la première fois, un milliard
de dollars ». Il a ajouté que l’opéra-
tion donnera également au CPA l’op-
portunité d’améliorer sa gouvernance
car les investisseurs privés qui partici-

peront au capital auront un droit de
regard sur la gestion en étant présents
au sein des instances dirigeantes de
l’institution, soulignant que « l’objec-
tif de l’opération est d’améliorer la
gouvernance et la gestion de cette
banque ».
« La cession, qui consiste à céder 60
millions d’actions sur un total de 200
millions d’actions, représentant 30%
du capital du CPA, à raison de 2.300
dinars par action, s’inscrit dans le
cadre du programme du gouverne-
ment de réforme du système bancaire
à partir de 2024 par l’ouverture du
capital du CPA, en plus d’une autre
banque qui effectuera une opération
similaire, en l’occurrence la Banque
de développement Local (BDL) »,
selon M. Kadri.
Pour sa part, le directeur général de la

Bourse d’Alger, Yazid Benmouhoub,
a estimé que l’opération d’ouverture
du capital du CPA, après obtention du
visa par la Commission d’organisation
et de surveillance des opérations de
Bourse (Cosob), est une « étape
importante pour améliorer la gouver-
nance des banques publiques, d’une
part, et permettre aux citoyens et aux
opérateurs économiques de participer
aux opérations d’ouverture du capital
des entreprises publiques, d’autre
part ».
L’objectif « consiste également à atti-
rer une partie des fonds circulant en
dehors du système bancaire et d’œu-
vrer à ce que chaque Algérien peut
avoir des actions en Bourse et partici-
per au système bancaire algérien et à
son développement », a ajouté M.
Benmouhoub.

Ces rencontres régionales ont pour
objectif d’informer les investisseurs et
les opérateurs économiques sur les
modalités du processus d’ouverture
du capital de cette institution bancaire,
qui constitue une occasion unique
d’investir et de participer à son déve-
loppement, selon le directeur du mar-
keting et de la communication du
CPA, Mehdi Aliane.
Au cours de la rencontre, à laquelle a
pris part le wali de Sétif, Mustapha
Limani, et qui sera suivie de rencon-
tres similaires dans d’autres wilayas
telles que Constantine, Annaba, Oran,
Tlemcen, puis dans le sud du pays, les
avantages d’investir dans cette banque
publique ont été présentés aux inves-
tisseurs et aux opérateurs écono-
miques.

Plus de 5.000 quintaux d’oignons
secs produits dans la wilaya de
Mascara ont été exportés, dernière-
ment, vers la Tunisie et la Libye, a-t-
on appris, mardi, du wali Farid
Mohamedi.
Dans une déclaration à la presse en
marge de la cérémonie de lancement
de la saison de culture des légumi-
neuses dans la wilaya, M. Mohamedi
a souligné que plus de 5.000 qx d’oi-
gnons secs produits dans la région
ont été exportés, dernièrement, vers
les pays frères, la Tunisie et la Libye,
signalant qu’une forte production

d’oignons secs a été enregistrée lors
de la saison agricole écoulée.
Le même responsable a précisé que
des agriculteurs activant au niveau de
la plaine de Ghriss ont présenté des
demandes pour exporter l’oignon sec
et ont bénéficié de permis d’export
vers la Tunisie et la Libye.
Pour sa part, le wali a annoncé le lan-
cement, dans les prochains jours, de
l’opération d’exportation d’une quan-
tité d’ail produite dans la wilaya,
ajoutant que Mascara a enregistré une
production abondante d’ail, lors de la
saison agricole écoulée.

Le wali Farid Mohamedi a, d’autre
part, donné le coup d’envoi de la sai-
son de culture de légumineuses au
niveau de l’exploitation agricole rele-
vant de l’entreprise de transformation
viticole Sotravit de la région d’Ouled
Merah, dans la commune de Ghriss.
Selon les explications fournies par le
directeur des services agricoles,
Mohamed Djebiri, 7.000 hectares de
terres ont été réservés à la culture des
légumineuses à travers différentes
communes de la wilaya au titre de la
saison agricole en cours, répartis
entre 2.900 ha réservés pour les pois

chiches, 200 ha pour les lentilles,
2.150 ha pour les petits pois et 1.750
has pour les fèves.
Le wali de Mascara a insisté sur la
nécessité de réussir le programme de
culture de légumineuses dans la
wilaya, à travers l’exploitation de
toutes les terres emblavées, durant la
saison agricole en cours, outre l’im-
portance de permettre aux agricul-
teurs adhérents à ce programme de
bénéficier de l’accompagnement et
des moyens nécessaires, dont les
engrais et les semences.

CPA

L’ouverture du capital impulsera une nouvelle dynamique 
à la Bourse d’Alger

AGRICULTURE

Exportation de plus de 5.000 quintaux d’oignons secs 
vers la Tunisie et la Libye
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L'Algérie a plaidé, mardi
depuis New York, pour
l'adoption d'une nouvelle
approche visant à relancer
l'option de la paix et parvenir
à un règlement "équitable et
inclusif" de la cause
palestinienne, mettant
l'accent sur l'impératif de
riposter fermement aux appels
sionistes rejetant ouvertement
la solution à deux États,
appuyée par la Communauté
internationale comme
règlement équitable, viable et
définitif du conflit au Proche-
Orient.
PAR CHAHINE ASTOUATI

C ette déclaration a été faite lors de
l'allocution du ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté

nationale à l'étranger, Ahmed Attaf devant
le Conseil de sécurité réuni pour examin-
er la situation en Palestine, particulière-
ment dans la bande de Ghaza, victime
d'une agression sioniste inique.
A l'entame de son allocution, M. Attaf a
transmis un message de reconnaissance et
de gratitude du président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune
au Secrétaire général (SG) de
l'Organisation des Nations Unies (ONU),
Antonio Guterres et à l'ensemble des
organes de l'ONU, pour "les efforts qu'ils
n'ont eu de cesse de mener en vue d'at-
ténuer les tragédies qui s'abattent sur
Ghaza, panser ses plaies et y arrêter l'ef-
fusion de sang". Il s'agit d'un message de
soutien et de reconnaissance, ajoute M.
Attaf qui prend part à la réunion, chargé
par le président de la République, "des
efforts incessants consentis, en dépit des
critiques et tentatives d'atteinte à leur
crédibilité et autorité, à travers des actes
de provocation et de chantage émanant
d'une occupation qui se croit invincible et
inexpugnable (...)".
"Nous sommes appelés, en ces heures
décisives, à contrer les illusions dont se
nourrit l'occupant israélien colonialiste
pour renforcer sa sécurité en anéantissant
le projet national palestinien", a soutenu
le ministre.
"Nous nous devons aussi de contrecarrer
les campagnes de confiscation et d'annex-
ion des terres palestiniennes, et d'implan-
tation et d'expansion de colonies israéli-
ennes, dans une tentative d'empêcher
l'établissement d'un Etat de Palestine
indépendant et souverain.”
M.Attaf a également souligné qu'"il est
tout aussi impératif de réprimer l'impétu-
osité de l'occupant et ses illusions quant
au ressuscitement du projet du “Grand
Israël” sur les cendres et les décombres du
projet national palestinien".
Partant de toutes ces considérations,
l'Algérie a réaffirmé par la voix de son
ministre des Affaires étrangères, sa reven-
dication historique de tenir une
Conférence internationale pour la paix,
sous l'égide des Nations unies, où il sera
convenu de mettre fin au conflit arabo-
israélien de manière définitive, conformé-
ment aux résolutions de la Légalité inter-
nationale, et de mettre en œuvre de la
solution à deux Etat "sous la surveillance
rigoureuse, le suivi étroit et la garantie

sûre" de la Communauté internationale.
"Ce qui se passe, aujourd'hui, à Ghaza
nous interpelle plus que jamais quant à
l'impératif d'accélérer le traitement de
l'essence de ce conflit, à travers le renou-
vellement et l'activation de notre engage-
ment collectif en faveur de la solution à
deux Etats, appuyée par la Communauté
internationale comme règlement juste,
viable et définitif", a affirmé M. Attaf.
A ce propos, le ministre des Affaires
étrangères a appelé l'ONU et le Conseil de
sécurité à "répondre avec fermeté aux voix
israéliennes qui clament haut et fort leur
rejet de cette solution et aux positions qui
font fi du consensus international et déné-
grent la Légalité internationale" .
évoquant les engagements et obligations
imposés par la conjoncture actuelle envers
Ghaza, M. Attaf a affirmé que "la priorité
majeure est au cessez-le-feu dont les ater-
moiements pour sa mise en œuvre sont
fustigés de jour en jour, tout comme sont
critiqués les prétextes réfutables avancés
pour justifier ces lenteurs.”

Imposer à l'occupant 
le respect des garde-fous
juridiques internationaux

"Il ne peut y avoir d'objectifs plus
suprêmes que celui de mettre fin à l'agres-
sion, à l'extermination, à la déportation, à
la famine, à la destruction et à la profana-
tion", pour que "les dispositions de
l'après-guerre" revêtent tout leur sens et
pour que "les efforts diplomatiques de
règlement du conflit arabo-israélien
soient davantage efficaces et efficients", a
fait savoir M. Attaf.
Face à la poursuite des agressions et au
"blocage" des perspectives d'amener l'oc-
cupant ennemi à y mettre un terme, le
ministre a estimé que "la Communauté

internationale est devant trois défis
majeurs: le premier consiste à imposer le
respect des résolutions et lois décidées en
son nom et faire preuve d'intransigeance
face aux  violations flagrantes de ses déci-
sions, en vue de garantir un vivre-ensem-
ble pacifique, civilisationnel et civilisé
entre ses membres". Pour le second défi, il
s'agit de "ne pas admettre qu'un des mem-
bres s'arroge le droit de se placer au-
dessus de tous et bénéficie d'un traitement
sur mesure, riche de dérogations, de
sélections, de privilèges et d'immunité
indus et inadmissibles", a-t-il ajouté. Le
troisième défi consiste, quant à lui, à
"soumettre l'occupation israélienne colo-
nialiste aux garde-fous juridiques interna-
tionaux et mettre fin, avec rigueur et fer-
meté, à ce qui est communément appelé
(impunité et non reddition de comptes).”
Dans ce sens, l'Algérie salue "hautement"
les prémices des écarts vis-à-vis de ces
traitements privilégiés, qu'on entrevoit à
travers des initiatives "nobles,
courageuses et audacieuses" visant à
amener l'occupant à assumer ses respons-
abilités, a affirmé M. Attaf qui a rappelé
l'initiative du Président Tebboune portant
mobilisation des experts juridiques et
organisations juridiques internationales en
vue de poursuivre l'entité sioniste en jus-
tice devant les instances internationales,
pour mettre un terme à des décennies
d'impunité et de non reddition de comptes
dont jouit cette entité, ainsi que l'initiative
de l'Afrique du Sud d'intenter une action
en justice contre l'occupant devant la Cour
internationale de justice (CIJ) pour géno-
cide contre Ghaza.
Le ministre a, en outre, rappelé l'initiative
du Chili et du Mexique de saisir la Cour
pénale internationale (CPI) pour des
crimes multiformes auxquels s'est livrée

et se livre l'agresseur sioniste contre la
bande de Ghaza, soulignant que "ces ini-
tiatives sont dignes de soutien et d'en-
couragement, car constituant des
démarches judicieuses sur la voie de la
raison". "L'Algérie qui exhorte ces
instances judiciaires internationales à
s'acquitter pleinement de leurs respons-
abilités et obligations juridiques, souligne
l'impératif de s'acquitter des responsabil-
ités politiques et sécuritaires qui
incombent au Conseil de sécurité, en sa
qualité de première instance garante et
gardienne de la paix et de la sécurité
internationales", a-t-il poursuivi, réitérant
l'appel de l'Algérie à l'octroi à l'Etat de
Palestine la qualité de membre à part
entière à l'Organisation des Nations unies,
"une demande appuyée par le Mouvement
des Non-alignés à l'occasion de leur
dernier Sommet, en tant que mesure
urgente à même de consacrer les fonde-
ments essentiels de la solution à deux
Etats et en tant que pas incontournable de
préservation des fondements juridiques de
l'édification de l'Etat de Palestine
indépendant et souverain sur les fron-
tières de 1967”, avec Al-Qods pour capi-
tale. "A l'heure qu'il est, on ne peut plus
faire marche arrière. La cause palestini-
enne ne sera plus reléguée aux calendes
grecques, tout comme l'effort internation-
al ne doit plus se limiter à la prise en
charge des séquelles de la Guerre et en
ignorer les véritables causes", a souligné
le ministre. "Il nous est impardonnable de
laisser l'objectif de paix et de sécurité au
Proche-orient à la merci de l'occupant
israélien, et lui permettre d'en disposer à
guise, d'en faire un fond de commerce, de
l'utiliser pour soudoyer qui il veut et d'en
user et abuser pour faire pression sur qui
bon lui semble", a-t-il conclu.         C. A.

CAUSE PALESTINIENNE

L'Algérie pour une nouvelle approche 

AU 110e JOUR DE L'AGRESSION

Martyrs et blessés 
dans les bombardements continus

Des dizaines de citoyens ont été mar-
tyrisés et d'autres ont été blessés lors des
bombardements d'occupation en cours
contre la ville de Khan Yunis, dans le sud
de la bande de Gaza, qui subit de violents
bombardements depuis plusieurs jours.
La Société du Croissant-Rouge a signalé
que trois personnes déplacées ont été
tuées et deux autres blessées à la suite de
l’occupation visant la porte nord du siège
de la société à Khan Yunis. Des sources

médicales à Gaza ont annoncé que 50 per-
sonnes avaient été tuées et 120 blessées
lors des bombardements de l’occupation
sur les zones occidentales de Khan Yunis
au cours des dernières 24 heures.
Médecins sans frontières a exprimé sa
préoccupation pour la sécurité des person-
nes à l'intérieur de l'hôpital Nasser, en rai-
son des bombardements continus dans ses
environs, soulignant qu'elles doivent être
protégées et autorisées à sortir s'elles le

souhaitent, notant qu'il est impossible
pour les blessés d'y accéder.
Dans un bilan infini, le nombre de martyrs
depuis le début de l'agression contre la
bande de Ghaza, le 7 octobre dernier,
s'élève à environ 25 450 martyrs, 63 000
blessés, dont une majorité de femmes et
d'enfants, et des milliers de victimes tou-
jours sous les décombres et sur des routes
où il n'y a pas d'accès.

R. N.



MIDI LIBRE
N° 4937 | Jeudi 25 janvier 2024 13MONDE

Les violations des droits de
l’Homme se sont poursuivies
en 2023 dans les territoires
sahraouis occupés, où des
militants sont muselés,
harcelés, surveillés, et dans
certains cas, condamnés à de
longues peines
d’emprisonnement par les
autorités d’occupation
marocaines, a indiqué
l’organisation Human Rights
Watch (HRW).

Dans son rapport annuel de
2024, HRW a rapporté que les
autorités d’occupation maro-

caines « musellent les activistes des
droits humains et de l’indépendance
du Sahara occidental en les soumet-
tant au harcèlement, à la surveillance
et, dans certains cas, à de longues
peines d’emprisonnement faisant suite
à des procès inéquitables ». Elle a cité
dans ce sens, le cas des 19 Sahraouis
(du groupe Gdeim Izik) toujours en
prison après avoir été condamnés à
l’issue de deux procès inéquitables, en
2013 et 2017, en raison de leur lutte
pacifique pour le droit du peuple sah-
raoui à l’autodétermination.
Dans son rapport, l’ONG note que «
lors de ces deux procès, les tribunaux
(marocains) se sont appuyés presque
entièrement sur leurs aveux à la police
pour les condamner, sans enquêter
sérieusement sur les allégations selon
lesquelles les accusés les avaient
signés sous la torture ».
Par ailleurs, HRW a évoqué la visite
qu’avait effectuée, en septembre der-

nier, l’envoyé personnel du secrétaire
général des Nations unies pour le
Sahara occidental, Staffan de Mistura,
dans la région, pour la première fois
depuis sa nomination, en 2021, mais
aussi, « les missions constructives »
annoncées en mars 2023, par le Haut-
Commissaire des Nations unies aux
droits de l’Homme, presque huit ans
après la dernière visite de l’Agence
onusienne pour les réfugiés (HCR).
Dans ce document, l’ONG a rappelé
le statut du Sahara occidental, consi-
déré comme un « territoire non auto-
nome » par l’ONU, occupé par le
Maroc en 1975 après le départ des
Espagnols.
Il est rappelé également dans le rap-
port, qu’en 1991, le Maroc et le Front
Polisario, seul et unique représentant
du peuple sahraoui, avaient accepté un
cessez-le-feu négocié par les Nations
unies afin de préparer un référendum

sur l’autodétermination qui n’a jamais
eu lieu.
L’ONG s’est intéressée, par ailleurs, à
la situation des droits de l’Homme au
Maroc, en mettant en lumière le cas
des 40 militants du mouvement de
protestation de la région du Rif, tou-
jours en détention arbitraire, pour
avoir exprimé en 2017 leur colère
contre les conditions socio-écono-
miques locales. Parmi les personnes
condamnées figure l’un des leaders du
Hirak, Nasser Zefzafi.
Rabat est critiqué aussi par l’ONG
pour n’avoir mené aucune « enquête
crédible et indépendante ni offert une
indemnisation appropriée » aux survi-
vants et aux familles des victimes du
drame des demandeurs d’asile et des
migrants, brutalement tués à la fron-
tière entre le Maroc et l’enclave espa-
gnole de Melilla, en juin 2022.

R. I. / Agences

Le Haut Commissariat des Nations
unies pour les réfugiés (HCR) a indi-
qué mardi que près de 4 500 membres
de la minorité rohingyas ont effectué
des voyages meurtriers en bateau dans
la mer d’Andaman et le golfe du
Bengale en 2023. Selon l’agence onu-
sienne, « l’année dernière, a connu le
plus grand nombre de Rohingyas tués
et portés disparus en mer, atteignant
environ 569 personnes, tandis que
près de 4 500 personnes ont effectué
des voyages meurtriers ».
Le porte-parole du HCR, Matthew
Saltmarsh, a déclaré que « les survi-
vants ont raconté des récits horribles

d’abus et d’exploitation au cours du
voyage ».
Il a ajouté : « On estime qu’un
Rohingya est mort ou a disparu pour
huit personnes qui tentent le voyage
en 2023, faisant de la mer d’Andaman
et du golfe du Bengale l’une des zones
les plus meurtrières au monde ».

Lors d’une conférence de presse à
Genève mardi, M. Saltmarsh a noté
que « près des deux tiers de ceux qui
ont tenté ces voyages étaient des
enfants et des femmes et qu’ils étaient
partis du Bangladesh et, dans une
moindre mesure, de Birmanie ».

Il a ajouté que « près de 200
Rohingyas pourraient être morts dans
un seul accident en novembre après
que leur bateau aurait coulé dans la
mer d’Andaman ».
Le porte-parole du HCR a appelé les
autorités côtières régionales à « pren-
dre des mesures urgentes pour préve-
nir de futures tragédies », et a souligné
que sauver des vies et des personnes
touchées en mer est « une nécessité
humanitaire et un devoir établi en
vertu du droit maritime international
».

R. I. / Agences

SAHARA OCCIDENTAL

Le Maroc poursuit 
ses violations des droits

de l’Homme

RDC
Une dizaine de
civils tués par
des miliciens
dans l’ouest  

Une dizaine de civils ont été tués mardi
par des miliciens dans l’ouest de la
République démocratique du Congo,
dans une région en proie à un conflit à
caractère communautaire, a-t-on indiqué
de sources locales.
« Ils ont tué 11 personnes dont trois
femmes » en fin de nuit dans le village de
Fadiaka, dans le sud du territoire de
Kwamouth de la province du Maï-
Ndombe, a déclaré Guy Musomo, député
de Kwamouth, en accusant des miliciens
« mobondo » d’être les auteurs de cette
attaque.
Des violences communautaires ont éclaté
en 2022 dans cette province autour d’un
conflit foncier entre les Teke, qui se
considèrent comme propriétaires des vil-
lages situés le long du fleuve Congo et
les Yaka, venus s’installer après eux.
Présentés comme membres de la com-
munauté Yaka, les « mobondo » sont
accusés de prendre une part active dans
ces violences qui ont fait des centaines
de morts.
Les miliciens, armés de machettes et de
fusils, « sont allés massacrer la popula-
tion de Fadiaka quand ils ont vu que les
militaires avaient quitté les lieux pour
une opération » dans un autre secteur, a
précisé M. Musomo. Garry Sakata,
député national élu du territoire voisin de
Bagata, dans la province voisine du
Kwilu, livre le même bilan et demande
aux autorités « des mesures urgentes
pour imposer la paix » dans la région.
Le chef de secteur de Wamba, localité
séparée de Kwamouth par la rivière
Kwango, évoque de son côté huit morts à
Fadiaka et exige lui aussi du gouverne-
ment qu’il « sécurise la population dans
cette zone troublée ».

GRAND NORD CANADIEN
Six morts 

dans le crash
d’un petit avion   

Six personnes, sur sept passagers, ont été
tuées mardi dans le grand nord du
Canada lors d’un crash d’un petit avion
qui transportait des salariés d’une mine, a
fait savoir une source proche de l’en-
quête à des médias. Le contact avec l’aé-
ronef de la compagnie Northwestern Air
a été perdu peu après son décollage vers
08H50 locales (15H50 GMT) près de
Fort Smith, dans les Territoires du Nord-
Ouest, selon le Centre conjoint de coor-
dination des opérations de sauvetage.
Une seule personne a donc survécu,
selon la source proche de l’enquête.  Son
état de santé n’est pas connu. L’hôpital
de Fort Smith a activé un plan pour
accueillir de nombreuses victimes, et un
responsable local de médecine légale a
parlé de plusieurs « décès », sans donner
davantage de détails. Des secouristes se
sont rendus sur le site du crash en moto-
neige ou ont été parachutés sur place, à
1,1 kilomètre de la piste de décollage.
Les vols à destination de Fort Smith,
petite ville près de la frontière avec la
province de l’Alberta, ont été annulés
jusqu’à mercredi. La compagnie
Northwestern Air, qui opérait ce
Jetstream à hélice, a indiqué que le vol
transportait des salariés vers une mine
dans le grand Nord.

R. I. / Agences

HCR

Près de 4.500 rohingyas ont effectué
des voyages meurtriers en 2023
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PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L’Autorité palestinienne par le biais de
son président Mahmoud Abbas a dénon-
cé les plans de l’Etat occupant visant à
séparer Ghaza de la Palestine. Des visées
qui sont soutenues par des plans qui veu-
lent créer un Etat palestinien désarmé et
sans la bande de Ghaza.Le Président
Mahmoud Abbas est revenu en charge
sur la question de la bande de Ghaza en
déclarant « qu’il est hors de question de
traiter les plans proposés par les
autorités d’occupation visant la sépara-
tion de Ghaza de la Palestine ou la ces-
sation de sa gestion à une autre adminis-
tration que les autorités palestiniennes ».
En effet, depuis quelques semaines, les
langues se délient sur des propositions
allant dans le sens de confier la gestion
de Ghaza après la guerre à une entité
autre que les Palestiniens et sans le con-
cours de l’Autorité palestinienne.
Rappelons qu’en novembre dernier, l’É-
gypte avait soutenu une initiative qui
visait à « créer un Etat palestinien sans
armes et avec un plan de paix durable
avec l’Etat israélien ». Une proposition

qui a été rejetée par l’Autorité palestini-
enne qui souligne, à juste titre, que « la
bande de Gaza fait partie intégrante de
l’Etat palestinien et qu’il n’est pas possi-
ble de traiter cette question ». Les améri-
cains qui soutiennent actuellement la
solution des deux Etats mais en accor-
dant plus de crédit aux thèses de
Netanyahou, souhaitent qu’il y ait « une
autorité palestinienne revitalisée avec un
nouveau gouvernement pour gérer la
bande de Gaza. » Et les tractions ont déjà
commencé sur l’après-guerre dans la
région la plus endeuillée du monde où les
USA avec certains pays européens veu-
lent assurer « une gestion sans risque de
la bande de Gaza en associant toutes les
factions palestiniennes sans le groupe
Hamas. » Pour l’Autorité palestinienne,
le rappel a été justifié depuis novembre
dernier. « Le problème n’est pas de
changer les politiciens palestiniens mais
dans la politique israélienne » avait
assuré le Président de l’Autorité pales-
tinienne. Les enjeux actuels portent tous
sur un cessez-le-feu durable en Palestine,
mais pour certains dont les USA et la
Grande-Bretagne, la bande de Gaza doit

être aux mains d’un gouvernement pales-
tinien mais sous les auspices d’un con-
trôle international. Sans préciser s’il
s’agit de l’ONU, déjà présente à travers
l’UNRWA, ou d’un groupe de pays qui
vont assurer ce contrôle. Cependant, il
faut constater que l’entêtement de
Netanyahou à vouloir « démilitariser
Gaza et assurer sa sécurité par l’armée »
ne tient pas debout et elle a essuyé un
vaste refus de la part de la communauté
internationale qui craignent le retour « à
la colonisation d’Israël de la bande de
Gaza » dans un climat tendu et délétère.
Récemment, des pourparlers entre
l’Arabie Saoudite, le Qatar, la Jordanie
avec les USA ont soutenu l’idée « d’un
accord de paix durable avec Israël à con-
dition de créer un état palestinien
indépendant » et avec l’aval de tous les
Palestiniens. Washington soutient que «
la question de l’après-guerre doit revêtir
la création d’un Etat palestinien compat-
ible avec la sécurité d’Israël » en défen-
dant l’accord d’Oslo de 1993 qui a déjà
ratifié ce point.

F. A.

Tous les esprits étaient
tournés et les espoirs toujours
en attente vers la situation
dramatique qu’endure la
population civile palestinienne
sans défense.

PAR  IDIR AMMOUR

C onfrontée à la barbarie sans fin et au
génocide déclaré, le peuple pales-
tinien, qui attendait la main tendue

de leurs frères arabes, depuis le 7 octobre
dernier, n’arrive toujours pas à voir le
jour. En effet, théoriquement, ces  derniers
ne cessent de renouveler les appels à «un
cessez-le-feu complet et durable» assorti
d'un retrait total de l'armée sioniste à
Ghaza ainsi qu'à la levée de son blocus. Ils
ont également mis en garde contre le pro-
jet de déplacement de force de la popula-
tion, affirmant que les pays arabes ne per-
mettront jamais le «scénario de la Naqba
de 1948».  Théoriquement, les choses
semblent réglées pour les différentes
organisations arabes, mais les choses
sérieuses semblent prendre de l’avance
pour l'État d’Israël qui prépare déjà
l’après guerre. Le paradoxe est là, surtout
à travers ce geste du Parlement arabe, en
hommage à l'engagement de l’Afrique du
sud devant la Cour internationale de jus-
tice, avec une plainte contre l'entité sion-
iste pour génocide envers le peuple pales-
tinien martyr à Ghaza. Apparemment le
ridicule ne tue pas chez eux.  N’est-il pas
le moment de faire autant ou plus, au lieu
de se cacher derrière ces pays porteurs de
nobles valeurs humaines et équitables
envers la cause palestinienne ?  à travers
ce geste, le Parlement arabe et consorts ne
voit-il pas leur  échec, impuissance ou, …
? Des questions et des questions qui tarau-
dent les esprits de tout être qui se

respectent  défendant les causes justes.
Pour ces derniers, à quand la fin du bal-
bla dans les grands salons ? L’avenir nous
le dira ! En attendant, on ne change pas
une méthode qui marche, mais partic-
ulièrement pour eux, puisqu’encore une
fois, le Conseil de la Ligue arabe se
retrouve depuis mercredi dernier au Caire
pour une réunion extraordinaire, et ce,
pour étudier les mesures qui peuvent être
prises aux niveaux juridique, économique,
politique et diplomatique, de remettre son
rapport aux États membres dans un délai
d'une semaine. Espérant que ça sera la
bonne ! En attendant la  résistance pales-
tinienne toujours active sur le terrain.  Les
médias de l’entité sioniste ont reconnu
que les vidéos publiées par la résistance
palestinienne documentant ses cibles
prouvent que le bilan des pertes de l’ar-
mée sioniste est plus élevé que ce qui est

donné officiellement. Le journal britan-
nique « The Times », cité par Al
Mayadeen, a reconnu que l’armée d’occu-
pation sioniste fait toujours face à une
forte résistance dans le nord de Ghaza,
malgré les affirmations selon lesquelles
l’entité sioniste contrôle cette région.
Dans l’incapacité d’atteindre ses objectifs
militaires, l’armée sioniste continue ses
massacres contre la population civile de
Ghaza. Avant-hier, le ministère de la
Santé de Ghaza a annoncé que l’occupa-
tion sioniste a commis 20 massacres au
cours des dernières 24 heures contre des
familles de la bande, faisant 190 martyrs
et 340 blessés. Le communiqué du min-
istère indique que le bilan de l’agression
sioniste s’est élevé à 25.295 martyrs et
63.000 blessés depuis le 7 octobre dernier,
soit en 108 jours.

I.A.

ALORS QU’ISRAËL PRÉPARE DÉJÀ L’APRÈS GUERRE

Les organisations arabes
multiplient les réunions

L’AUTORITÉ PALESTINIENNE DÉNONCE

Impossible de séparer Ghaza de la Palestine

AGRESSION SIONISTE CONTRE
GHAZA

L’occupation émet
de nouveaux ordres

d’évacuation
à Khan Younes

Les Nations unies ont indiqué, mercredi, que l’ar-
mée d’occupation sioniste a émis, avant-hier soir,
de nouveaux ordres d’évacuation via les réseaux
sociaux pour les Palestiniens dans diverses zones
de Khan Younes, dans le sud de la bande de Ghaza.
Un rapport publié par le Bureau de la coordination
des affaires humanitaires a précisé que la superfi-
cie de la zone touchée est d’environ quatre kilo-
mètres carrés et que la population de la zone est
d’environ 88.000 personnes, en plus d’environ
425.000 personnes déplacées cherchant refuge
dans 24 écoles et autres institutions.
Il y aurait environ 18 000 personnes déplacées à
l’hôpital Nasser, et un nombre indéterminé de per-
sonnes déplacées chercheraient refuge dans
d’autres établissements de santé.
Des dizaines de Palestiniens sont tombés en mar-
tyrs et d’autres ont été blessés lors des bombarde-
ments de l’occupation en cours contre la ville de
Khan Younes depuis plusieurs jours.
La Société du Croissant-Rouge a signalé que trois
personnes déplacées ont été tuées et deux autres
blessées à la suite de l’occupation visant la porte
nord du siège de la société à Khan Younes.
Les organisations humanitaires ont exprimé leur
préoccupation pour la sécurité des personnes à l’in-
térieur de l’hôpital Nasser, en raison des bom-
bardements continus dans ses environs, soulignant
qu’elles doivent être protégées et autorisées à sor-
tir si elles le souhaitent, notant qu’il est impossible
pour les blessés d’y accéder.

Les équipes médicales confrontées
à de grands défis

La directrice du bureau régional de Médecins sans
frontières (MSF) au Moyen-Orient et en Afrique
du Nord, Enas Abu Khalaf, a déclaré, mercredi,
que les secouristes et les équipes médicales sont
confrontés à de grands défis pour secourir les
blessés à Khan Younes. «Nous avons mis en garde
contre ce qui se passe actuellement à Khan Younes
et dans le complexe Nasser, où les machines à tuer
sionistes aveugles continuent de cibler les civils et
les hôpitaux», a  déclaré  Abu Khalaf dans un com-
muniqué, ajoutant que le complexe médical Nasser
est le dernier hôpital en activité dans le sud de
Ghaza, comme ce fut le cas à l’hôpital des martyrs
d’Al-Aqsa, qui était le dernier hôpital en activité au
centre de la bande. Elle a affirmé que ce qui se
passe actuellement en termes de ciblage direct des
équipes médicales et de secours laisse aux
médecins des options limitées pour fournir des
soins médicaux humanitaires à ceux qui en ont
besoin. Abu Khalaf a expliqué que les conditions
dans lesquelles travaille le personnel médical sont
«extrêmement difficiles», car il recourt à des méth-
odes primitives pour sauver la vie des blessés et est
confronté à d’énormes défis lorsque les fournitures
médicales s’épuisent. La directrice du bureau
régional de MSF a noté qu’il existe une grave
pénurie d’eau potable, alors que l’Organisation
tente de pomper environ 76.000 litres par jour pour
sauver 19.000 familles, notant qu’elle continue de
diffuser des messages humanitaires selon les
témoignages en direct des équipes de secours et les
données médicales en les transmettant aux médias
internationaux.
Abu Khalaf a souligné qu’il n’y avait aucune issue
à cette crise sauf en faisant pression sur l’entité
sioniste pour qu’elle mette fin à ces attaques aveu-
gles, et que les Etats membres du Conseil de sécu-
rité, les Etats-Unis d’Amérique, les pays de
l’Union européenne et tous les acteurs politiques
doivent faire pression sur l’entité sioniste pour
qu’elle cesse le feu et reprendre rapidement et
immédiatement les tâches des équipes médicales
de secours. Elle a rappelé que l’organisation avait
tenu une conférence de presse et invité des cen-
taines de journalistes du monde entier à participer
via la technologie de diffusion en direct, convain-
cue de leur rôle dans la transmission d’une image
complète dans toutes les régions du monde, soulig-
nant que ce qui se passe actuellement dans la bande
de Ghaza ne peut être considéré indépendamment
de ce qui se passe dans le reste des territoires pales-
tiniens tels que Tulkarem, Qalqilya, Jénine,
Naplouse et El Khalil, qui sont quotidiennement
témoins de violentes attaques sionistes et d’arresta-
tions de médecins.

R. N.  



Le sélectionneur de l’équipe
nationale de football,
Djamel Belmadi, a annoncé
sa démission aux joueurs
dans les vestiaires, à l’issue
de la défaite concédée
mardi soir face à la
Mauritanie (0-1) au stade de
la Paix de Bouaké,
synonyme d’élimination dès
le premier tour de la CAN-
2023 (reportée à 2024) en
Côte d’Ivoire (13 janvier-11
février), a appris l’APS
auprès d’une source
officielle.

E
n poste depuis août 2018,
Belmadi a tenu à saluer ses
joueurs, un par un, après

avoir échoué à qualifier les Verts
aux 1/8es de finale de cette compé-
tition pour la deuxième fois de
rang, après l’édition 2021 disputée
au Cameroun, précise la même
source. Le coach national devrait
officialiser sa démission une fois de

retour au pays, explique cette
même source. La sélection algé-
rienne a entamé le tournoi en se fai-
sant tenir en échec d’abord par
l’Angola (1-1) puis par le Burkina
Faso (2-2), avant de s’incliner, à la
surprise générale face à la
Mauritanie, alors qu’elle avait
besoin d’un nul pour se qualifier.

Les Mauritaniens signent leur pre-
mier succès en phase finale, et une
qualification historique au prochain
tour. Au classement final du groupe
D, l’Algérie a terminé à la 4e et
dernière place avec 2 unités, der-
rière l’Angola (7 pts), le Burkina
Faso (4 pts), et la Mauritanie (3
pts).

La sélection nationale algérienne des moins de 20
ans (U20) effectuera son deuxième stage de prépa-
ration de l'année 2024, du 28 janvier au 2 février, au
Village Olympique d'Oran, a indiqué, mardi, la
Fédération algérienne de football (FAF).
Le sélectionneur national, Yacine Manaa, a convo-
qué 29 joueurs évoluant dans le championnat local
pour une revue approfondie de l'effectif.
Au cours de ce regroupement, l'équipe nationale
U20 sera soumise à un programme biquotidien. Les
sessions d'entraînement débuteront à 9h00 du matin
sur la pelouse synthétique du Village Olympique,
suivies d'une autre séance à 17h00 sur le terrain
annexe du stade de Miloud-Hadefi.
L’objectif de ce stage est de préparer l’équipe algé-

rienne pour les futures échéances, notamment le
Tournoi UNAF U20 qualificatif à la CAN prévu en
octobre2024, et d'offrir une opportunité aux joueurs
issus du championnat national de s'illustrer et de
permettre au sélectionneur de mieux évaluer les
talents disponibles, précise l'instance dans un com-
muniqué publié sur son site officiel.
Pour rappel, la sélection algérienne des moins de 20
ans avait pris part en novembre 2023 au tournoi de
l'UNAF de la catégorie. Elle avait concédé quatre
défaites en autant de matchs : face à la Tunisie (2-
4), le Maroc (2-3), l'Egypte (0-3) et la Libye (3-4),
terminant à la 5e et dernière place au classement
avec 0 point. Le titre est revenu à la Tunisie, grâce
à sa victoire face à l'Egypte (4-2).

L’USM Alger a réalisé une belle opération en se his-
sant à la deuxième place du Championnat de Ligue
1 « Mobilis » de football, suite à sa victoire devant
l’ES Ben Aknoun (2-1), alors que le CR Belouizdad
(tenant) et la JS Kabylie ont fait match nul (0-0),
respectivement, face à l’US Biskra et le MC El-
Bayadh, en matchs comptant pour la mise à jour du
calendrier, disputés mardi.
L’USM Alger a obtenu cette précieuse victoire,
grâce aux buts inscrits par Bacha (47e) et
Belkacemi (89e), alors que Deghmani (83e) avait
égalisé pour Ben Aknoun.
A la faveur de ce cinquième succès consécutif,

l’USM Alger (23 pts) qui compte encore un match
en retard contre le CS Constantine, remonte provi-
soirement à la deuxième place du classement aux
côtés l’USM Khenchela et le Paradou AC, alors que
l’ES Ben Aknoun (09 pts) occupe le 14e rang avec
le MC Oran.
Pour sa part, le CR Belouizdad (5e, 22 pts) qui
compte encore deux matchs en retard, a raté l’occa-
sion de réduire l’écart sur le MC Alger leader avec
33 points, tout comme la JS Kabylie qui reste scot-
chée à la 9e place avec 19 pts. L’US Biskra (18 pts)
et le MC El-Bayadh (17 pts) occupent, respective-
ment, les 9e et 10e rangs.

CAN-2023 

Belmadi annonce 
sa démission aux joueurs
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COUPE D’ASIE 
Authentique
exploit de 
la Palestine

La sélection palestinienne de football s’est
imposée devant son homologue de Hong-
Kong 3-0, mardi à Doha, en match de
groupe de la Coupe d’Asie des nations et
jouera pour la première fois de son histoire
les huitièmes de finale de la compétition.
Avec une seule victoire, la première en
phase finale de coupe d’Asie, la sélection
palestinienne ne termine pas dans les deux
premiers de leur groupe, mais se qualifie
en se plaçant parmi les quatre meilleurs
troisièmes de poule.
Oday Dabbagh a réussi un doublé et Zeid
Qunbar a marqué le deuxième but pour les
Palestiniens qui avaient préparé cette com-
pétition en Algérie en effectuant un stage à
Annaba.

SÉLECTION NATIONALE (U20)

29 joueurs en stage à Oran

Ligue 1 Mobilis
L’USMA sur le podium

Résultats et classement :

ES Ben-Aknoun – USM Alger  (1-2)
US Biskra – CR Belouizdad    (0-0)
JS Kabylie – MC El-Bayadh     (0-0)
Club                    Pts    J
1). MC Alger               33 14
2). USM Alger            23  13
–). USM Khenchela         23 14
–). Paradou AC         23 14
5). CR Belouzidad           22       12
–). JS Saoura                 22 14
7). CS Constantine          21 13
–). ES Sétif              21 14
9). JS Kabylie       19 14
10). US Biskra                18       14
11). MC El Bayadh           17 13
–).  NC Magra                17 14
15). ASO Chlef               16 14
14). MC Oran            09 13
–). ES Ben Aknoun      09     14
16). US Souf                  04 14
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“Le Chef d'Etat-major de
l'Armée nationale populaire
(ANP), le Général d'Armée
Saïd Chanegriha, a reçu,  hier
au siège de l'Etat-major de
l'ANP, le Général de Corps
d'Armée Peter Kakowou, Chef
d'Etat-major de l'Armée de la
République de sierra-léonaise,
qui effectue une visite
officielle en Algérie à la tête
d’une importante délégation”,
a indiqué le ministère de la
Défense nationale dans un
communiqué.
PAR LAKHDARI BRAHIM

«M onsieur le Général d'Armée
Saïd Chanegriha, Chef
d'etat-major de l'Armée

nationale populaire, a reçu en audience,
ce mercredi 24 janvier 2024, au siège de
l'etat-major de l'ANP, Monsieur le
Général de Corps d'Armée Peter
Kakowou, Chef d'etat-major de l'Armée
de la République sierra-léonaise, qui
effectue une visite officielle en Algérie, à
la tête d'une importante délégation", pré-
cise la même source.
"La cérémonie d’accueil a été entamée
par le salut du drapeau national et les
honneurs militaires, présentés à l’hôte,
par des formations représentant les dif-
férentes forces de l'ANP."
"Ont pris part à cette rencontre, le
Secrétaire général du ministère de la
Défense nationale, les commandants de
Forces et de la Gendarmerie nationale,
des chefs de départements et des
directeurs centraux de l'etat-major de
l'ANP et du ministère de la Défense
nationale, ainsi que les membres de la
délégation sierra-léonaise", note le com-
muniqué. Après avoir souhaité la bienv-

enue à la délégation sierra-léonaise, le
Général d'Armée a exprimé "sa confiance
en la réussite de cette visite, qui intervient
dans le prolongement de celle effectuée
par le Président sierra-léonais en Algérie,
lors de laquelle les dirigeants des deux
pays se sont engagés à promouvoir les
relations bilatérales aux niveaux les plus
élevées.” "Cette visite, la première en son
genre, intervient dans le prolongement de
celle effectuée, en ce début d'année en
Algérie, par Monsieur Julius Maada Bio,
président de la République de Sierra-
Leone, à l’invitation de Monsieur
Abdelmadjid Tebboune, Président de la
République, Chef suprême des Forces
armées, ministre de la Défense nationale.
elle traduit la réussite de cette importante
visite et l'engagement des dirigeants des
deux pays à promouvoir nos relations
bilatérales à un niveau plus élevé, d'au-
tant plus que nos pays respectifs, en leur
qualité de membres non permanents au
Conseil de Sécurité de l'ONU, œuvrent au
renforcement des concertations, pour
défendre les intérêts de l'Afrique et de ses
positions communes", a indiqué le

Général d'Armée. "à ce titre, je suis
entièrement convaincu que votre visite
constituera le prélude pour une coopéra-
tion militaire fructueuse et bénéfique aux
deux pays, notamment au moment où le
continent africain traverse des circon-
stances sécuritaires difficiles et complex-
es", a-t-il ajouté. Le Général d'Armée a
souligné que "l'Armée nationale popu-
laire est animée d’une volonté réelle pour

développer une coopération militaire
bilatérale pérenne, fondée sur la confi-
ance et la concertation.” "A l’occasion de
cette importante visite, je tiens à vous
assurer qu'au sein de l'ANP, nous sommes
animés d’une réelle volonté pour œuvrer
avec vous au développement d'une
coopération militaire pérenne, fondée sur
la confiance et la concertation, et qui tient
en compte des intérêts mutuels de nos
deux pays, soucieux qu’ils sont à con-
tribuer efficacement à l’instauration de la
paix et de la stabilité dans l'ensemble du
continent africain", a-t-il souligné. De son
côté, le Général de Corps d'Armée Peter
Kakowou "a fait part de sa gratitude pour
les marques d’hospitalité qui lui ont été
réservées, ainsi qu'à la délégation qui
l'accompagnait.” Par ailleurs, il a exprimé
"la convergence des points de vue sur les
questions sécuritaires abordées lors des
entretiens et émis le souhait que sa visite
en Algérie constitue une pierre angulaire
à l'établissement de relations militaires
solides, fructueuses et au service des
intérêts suprêmes des deux pays.”
Au terme de cette rencontre, les deux par-
ties "ont échangé des présents symbol-
iques", avant que le Chef d'Etat-major
sierra-léonais "ne procède à la signature
du Livre d'Or de l'etat-major de l'ANP",
conclut le communiqué.

L. B.

COOPÉRATION MILITAIRE

Le général d’armée Said Chanegriha
reçoit son homologue de la Sierra Léone

RÉPUBLIQUE POPULAIRE
DÉMOCRATIQUE DE CORÉE

Agrément 
à la nomination 

du nouvel
ambassadeur
d’Algérie

“Le gouvernement de la
République populaire démocra-
tique de Corée a donné son agré-
ment à la nomination de M.
Lahcene Kaid Slimane, en qualité
d’ambassadeur extraordinaire et
plénipotentiaire de la République
algérienne démocratique et popu-
laire auprès de la République
populaire démocratique de Corée
avec résidence à Pékin”, a
indiqué hier   un communiqué du
ministère des Affaires étrangères
et de la Communauté nationale à
l'étranger.

R. N.

CONSEIL DES MINISTRES
Plusieurs dossiers
à l’ordre du jour

“Le président de la République, Chef suprême des Forces armées, ministre de la
Défense nationale, M. Abdelmadjid Tebboune, a présidé, mercredi, une réunion du
Conseil des ministres portant sur des exposés concernant plusieurs secteurs”, a
indiqué hier  un communiqué de la présidence de la République.
"Monsieur Abdelmadjid Tebboune, président de la République, Chef suprême des
forces armées, ministre de la Défense nationale, préside, ce jour, une réunion du
Conseil des ministres portant sur des exposés sur les statuts et régimes indemnitaires
dans le secteur de l'enseignement supérieur, le suivi de l'état d'avancement du projet
de trituration de graines oléagineuses (Kotama) à Jijel, et le déroulement de la cam-
pagne labours-semailles de la saison 2023-2024", lit-on dans le communiqué.

R. N.

SOUTIEN AUX GROUPES TERRORISTES

3 éléments arrêtés par l’ANP 
en une semaine

“Trois  éléments de soutien aux groupes
terroristes ont été arrêtés et des armes de
différents calibres saisies lors d'opéra-
tions distinctes menées par des détache-
ments de l'Armée nationale populaire
(ANP), durant la période du 17 au 23
janvier en cours”, a indiqué hier  le min-
istère de la Défense nationale dans un
communiqué. "Dans la dynamique des
efforts soutenus dans la lutte antiterror-
iste et contre la criminalité organisée
multiforme, des unités et des détache-
ments de l'Armée nationale populaire ont
exécuté, durant la période du 17 au 23
janvier 2024, plusieurs opérations ayant
abouti à des résultats de qualité qui
reflètent le haut professionnalisme, la
vigilance et la disponibilité permanentes
de nos Forces armées à travers tout le
territoire national", précise la même
source. Dans le cadre de la lutte antiter-
roriste, des détachements de l'ANP "ont

arrêté 3 éléments de soutien aux groupes
terroristes lors d’opérations distinctes,
tandis qu’un autre détachement a décou-
vert et saisi, lors d’une opération de
recherche et de fouille à In Guezzam, un
pistolet mitrailleur de type Kalachnikov,
un mitrailleur de type FN-Herstal ainsi
qu’une quantité de munitions de dif-
férents calibres", ajoute le communiqué.
Dans le cadre de la lutte contre la crimi-
nalité organisée, et "en continuité des
efforts soutenus visant à contrecarrer le
fléau du narcotrafic dans notre pays",
des détachements combinés de l'ANP
"ont intercepté, en coordination avec les
différents services de sécurité lors
d'opérations exécutées à travers les
Régions militaires, 86 narcotrafiquants,
et ont mis en échec des tentatives d’intro-
duction de 94 kilogrammes de kif traité
provenant des frontières avec le Maroc,
alors que 96041 comprimés psy-

chotropes ont été saisis".
A Tamanrasset, Bordj Badji Mokhtar,
Djanet et In Guezzam, des détachements
de l'ANP "ont arrêté 42 individus et saisi
24 véhicules, 100 groupes électrogènes,
63 marteaux piqueurs, 6 détecteurs de
métaux, 82 quintaux de mélange d’or
brut et de pierres, ainsi que des quantités
d'explosifs, d'outils de détonation et
d'équipements utilisés dans des opéra-
tions d'orpaillage illicite".
De même, "30 autres individus ont été
interceptés et un pistolet mitrailleur de
type Kalachnikov, 10 fusils de chasse,
17834 litres de carburants, 78 tonnes de
denrées alimentaires destinées à la con-
trebande et la spéculation, 5,5 quintaux
de tabacs et 17176 unités de diverses
boissons ont été saisis lors d’opérations
distinctes à travers le territoire nation-
al", conclut le MDN.

R. N.
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Le ministère du Travail, de l’Emploi et de
la Sécurité sociale a annoncé hier la paru-
tion du « Profil algérien pour la sécurité
et la santé au travail », un outil indispen-
sable devant permettre une « meilleure
appréhension des stratégies et plans d’ac-
tion » en la matière. « Dans le cadre de
l’engagement de l’Algérie dans la protec-
tion de la santé et de la sécurité des tra-
vailleurs, le ministère du Travail, de
l’Emploi et de la Sécurité sociale porte à
la connaissance de l’ensemble des acteurs
du monde du travail de la parution du
Profil algérien pour la sécurité et la santé
au travail », indique un communiqué de
ce ministère.
Ce document a été élaboré « en collabora-
tion avec le Bureau international du

Travail à Alger, en application des recom-
mandations de l’Organisation interna-
tionale du Travail, en particulier les dis-
positions de la recommandation 197 sur
le cadre promotionnel pour la sécurité et
la santé au travail », précise la même
source.
Le document « met en lumière l’organisa-
tion et le fonctionnement du système
national de sécurité et de santé au travail
ainsi que sur le cadre juridique y afférent
», note la même source, expliquant qu’il
s’agit d’un « outil indispensable qui per-
mettra une meilleure appréhension des
stratégies et plans d’action à engager par
le ministère du Travail, de l’Emploi et de
la Sécurité sociale en matière de sécurité
et de santé au travail. »
« Fruit d’importants efforts d’investiga-
tions de la part d’experts chargés de sa

réalisation, cet instrument est le résultat
d’une concertation avec divers acteurs du
monde professionnel, des représentants
des organisations
syndicales, des experts nationaux et inter-
nationaux ainsi que des instances
nationales compétentes en matière de
sécurité et de santé au travail », ajoute le
communiqué, soulignant que « la préven-
tion des risques professionnels est une
priorité majeure et permanente dans la
politique nationale de sécurité et de santé
au travail et représente un droit fonda-
mental pour la protection des travailleurs.
» Le Profil algérien pour la sécurité et la
santé au travail est disponible sur le site
web du ministère sur le lien :
https://www.mtess.gov.dz/pdf/profil-dz-
sst-2023.pdf.

R. N.

Le ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de l’Urbanisme,
Brahim Merad, à affirmé qu’un Canadair
a été acquis dans le cadre d’une
Commande de quatre appareils. Il parle du
projet d’acquisition de deux avions du
même type et un autre projet d’acquisition
de petits avions d’une capacité de 6 000
litres, après avoir prouvé leur efficacité
lors d’opérations d’extinction d’incendies
de forêt. En réponse aux préoccupations
des membres du Conseil de la nation, lors
d’une séance plénière présidée par le
président du Sénat, Salah Goudjil, con-
sacrée à la présentation et à la discussion
du texte de loi qui comprend les règles de

prévention, d’intervention et de risque de
catastrophe  dans le cadre du développe-
ment durable, Brahim Merad a révélé que
la Direction générale de la Protection
civile met en place chaque année un dis-
positif spécial de lutte contre les incendies
des forêts, qui compte quotidiennement
plus de 19 000agents de Protection civile,
mobilisant plus de 1 000 camions de pom-
piers de différentes tailles, 650 camions
répartis en 65 convois mobiles, 6 hélicop-
tères de la protection civile et un avion
appartenant à l’Armée Nationale
Populaire. Concernant les mesures
préventives contre les incendies de forêt,
le ministre a révélé que certains wilayas

prennent leurs dispositions au mois  de
janvier pour prévenir et intervenir lors des
incendies. Des mesures opérationnelles
ont également été prises, comme le sou-
tien aux convois mobiles des wilayas
voisines, ouverture  de chemins et con-
struction  de bassins d’eau et des pistes
d’atterrissage pour les avions et les héli-
coptères de pompiers.  Concernant l’actu-
alisation des plans d’organisation des sec-
ours et des moyens déployés, M.  Merad a
déclaré qu’au cours des trois dernières
années, une attention particulière  a été
accordée à l’amélioration de la gestion
des catastrophes. 1.528 plans municipaux
de secours et 58 plans étatiques ont été

élaborés, et chaque plan comprend les
moyens matériels et humains qui sont
mobilisés lors de son activation. «
Auparavant, le processus de mise à jour
de ces plans avait lieu tous les 5 ans pour
les plans de sauvetage de wilaya et tous
les deux ans pour les plans de sauvetage
communaux , mais par arrêté du président
de la République, la période de mise à
jour a été révisée à 6 mois, et à cet égard,
des instructions ont été données aux
départements concernés, afin de promou-
voir l’inclusion des technologies mod-
ernes dans sa gestion et sa modernisation,
» précise le ministre.

R. N.

Des parcelles de terres
agricoles au niveau de plusieurs
wilayas viennent d’être
déclassées pour la réalisation
de logements et d’équipements
publics, en vertu d’un décret
exécutif publié au Journal
officiel (JO) n°3.

PAR RIAD EL HADI

L a superficie globale de ces parcelles
de terres agricoles est de 526 ha 79 a
et 53 ca, selon le décret n 24-48 signé

le 9 janvier courant par le Premier min-
istre, Nadir Larbaoui.
Il s’agit de 11 parcelles dans la wilaya
d’Alger, destinées à la réalisation des pro-
jets de détente de gaz au niveau des com-
munes de Baraki, Rouiba, Reghaia, Aïn
Taya, Khraicia, Ouled Chbel, Birouta et
Djasr Kasentina, ainsi que des projets
d’extension de postes de détente de gaz
aux Eucalyptus et Zeralda et un parc
citadin à Oued Smar (El Harrach).
Dans la wilaya d’Oran, il est question de
réaliser des stations d’épurations des eaux
usées dans les communes de Mers El
Kébir, Oued Tlélat et Gdyel.
Quant à la wilaya de Tipaza, il est prévu
de réaliser plusieurs infrastructures à car-

actère socio-économique (hôpital, stations
de pompage, stations d’épurations des
eaux usées..) dans les communes de Sidi
Amar, Bou Ismail, Tipaza, Damous, Sidi
Ghilés, Nador et Koléa.
Le déclassement concerne, dans la wilaya
de Béjaïa, deux parcelles à Oued Ghir,
destinées à la réalisation d’un poste de
détente de gaz et une station d’épurations
des eaux usées, tandis que dans la wilaya
de Bouira, un centre de télécommunica-
tion spatiale et une station d’épuration des
eaux usées sont prévus au niveau de,

respectivement, Ain Laloui et Lakhdaria.
A Tizi Ouzou, une parcelle est déclassée
en vue de réaliser un projet de poste trans-
formateur électrique 220/60 kv dans la
commune de Sidi Naamane.
Le déclassement comprend aussi trois
parcelles à Medéa, destinées à la réalisa-
tion d’une station d’épuration des eaux
usées dans les communes de Berrouaghia,
un lycée et un collège à Tlatet Eddouaïr.
Dans la wilaya de M’sila, l’opération con-
cerne deux parcelles à Ouled Sidi Brahim
et Maarif, pour l’extension de l’aéro-
drome de Bou Saada (Ain Eddis).
S’agissant de la wilaya de Boumerdès,
une parcelle à Corso est déclassée pour la
réalisation d’un ouvrage de réception
d’eau de mer et une extension de la station
de dessalement d’eau de mer.
Au niveau de la wilaya de Mila, 13 par-
celles ont été déclassées pour réaliser le
dédoublement de la liaison entre l’au-
toroute Est-Ouest et chef-lieu de la wilaya
avec contournement du barrage réservoir
de Oued Athménia et un ouvrage d’art sur
16,2 Km (1ère tranche).
Dans la même wilaya, cinq autres par-
celles ont été déclassées afin de réaliser un
trémie et une station de pompage à
Grarem Gouga, un projet de logement
LPL à Ferddjouia ainsi qu’un hôpital à
Téleghma.

R. E.

RÉALISATION DE LOGEMENTS ET D’ÉQUIPEMENTS

Déclassement de terres 
agricoles dans plusieurs wilayas

SÉCURITÉ ET SANTÉ AU TRAVAIL

Parution du profil algérien

MOYENS DE LUTTE CONTRE LES INCENDIES

Brahim Merad fait le point 

DÉSENGORGEMENT DU RÉSEAU
ROUTIER À ALGER

Lancement d’un
système tricolore

intelligent
Les autorités de la wilaya d’Alger ont
lancé plusieurs projets pour réduire la
pression et les embouteillages dans la
capitale. Le chef de l’exécutif d’Alger,
Abdebour Rabhi a révélé que celui d’un
smartphone tricolore avait été lancé.
Des expérimentations sur le terrain sont
en cours  au niveau de la rue Mohamed
Belouizdad,  de la rue les fusillés et de
la rue Hassiba Ben Bouali.
Un  programme comprend également
vingt carrefours, dans un premier
temps, sur un total de 260 prévus et la
reprise des travaux du projet d’achève-
ment de la gare multimodale de
voyageurs à Bir Mourad Rais.
Le wali a ajouté, “lors de la session
ordinaire de l’APW, que deux tunnels
terrestres avaient été mis en service
dans la commune de Chéraga et le nou-
veau transformateur menant à la zone
industrielle de Réghaïa, en plus de la
liaison de la nouvelle ville de Sidi
Abdellah jusqu’à la deuxième route de
contournement sud. Mohamed
Abdennour Rabhi, a également affirmé
que plusieurs autres projets sont en
cours pour compléter le réseau routier
de la capitale.”

AGRICULTURE
Youcef Chorfa

reçoit 
le président
du FNDA

Le ministre de l’Agriculture et du
Développement Rural, Youcef Chorfa, a
reçu le président du Fonds international
de développement agricole, Alvaro
Lario, avec lequel il a évoqué les
moyens de renforcer la coopération
bilatérale, notamment dans le domaine
de l’expertise agricole. Selon un com-
muniqué de la tutelle, le ministre a
exposé les axes de la stratégie de
développement adoptée par l’Algérie et
des mécanismes les plus importants de
soutien et d’accompagnement apportés
par l’Etat afin d’encourager l’entrepre-
neuriat, créer des postes d’emploi et
développer le secteur agricole.  Pour sa
part, Alvario Lario a exprimé la volonté
du fonds de fournir le soutien technique
et l’expertise nécessaires pour soutenir
les programmes de développement, par-
ticulièrement en matière de la lutte con-
tre les effets du changement climatique
sur l’agriculture.                          R. N.
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Une grande session d'information qui mêle
humour et impertinence. Politique française et
internationale, médias, culture, sport : tous les
sujets sont passés en revue. A chaque émission,
l'équipe a carte blanche pour traiter l'actualité
à sa façon.
Dans cette deuxième partie, Yann Barthès et
son équipe reviennent sur l'actualité et la pré-
sentent de manière impertinente et drôle.

19h15

FARGO
L'IRONIE DES INTERMEDIAIRES

Roy charge Gator de retrouver la trace de
Munch qui vient de s'en prendre à ses assis-
tants. Pendant ce temps, Dorothy et Wayne
décident d'acheter des armes pour se défendre.
De son côté, Lorraine engage un service de
sécurité privé pour protéger sa famille et
enquêter sur le passé trouble de sa belle-fille.
La police du Dakota du Sud tente de compren-
dre les raisons pour lesquelles le clan Lyon
réfute la thèse de la tentative de kidnapping.

21h09

APRÈS LE VERDICT : LES
JURÉS MÈNENT L'ENQUÊTE

Influenceuse à succès, Heidi Lang est soup-
çonnée du meurtre de sa patronne, Belinda
Brooks, qui était sur le point de la licencier.
Lors de son procès, les jurés ont du mal à se
mettre d’accord : si tous semblent convaincus
de l’innocence de la jeune femme, Clara, dési-
gnée présidente, a du mal à se départir d’une
tenace intuition… La mère de famille doit
aussi affronter une situation délicate vis à vis
de son ex. A l'issue du procès, certains jurés
vont nouer une relation ambiguë avec l'accu-
sée, qui semble les mener sur une pente glis-
sante.

20h55

L'ODYSSÉE D'HUBBLE : 
UN ŒIL DANS LES ÉTOILES

Depuis plus de 30 ans, le télescope spatial
Hubble tourne autour de la Terre. C’est l’un
des instruments scientifiques les plus com-
plexes jamais construits par les humains. Dix
tonnes de technologie pour scruter l’Univers.
Hubble est notre œil dans le ciel. Il a permis
aux scientifiques de découvrir les poupon-
nières cosmiques où les étoiles naissent,
d’étranges nébuleuses et des galaxies élé-
gantes. Il a mené une quête jusqu’aux ultimes
frontières du cosmos pour en déverrouiller les
secrets. Pour qu’Hubble puisse accomplir sa
mission en orbite, il a fallu déployer beaucoup
d’énergie...

21h05

VOLCANS : ÉRUPTIONS
CATACLYSMIQUES

Durant l’été 2018, deux gigantesques érup-
tions volcaniques, celle du Fuego, la montagne
de feu au Guatemala, et celle du Kilauea à
Hawaï ont secoué la planète à un mois d’inter-
valle. Des évènements qui ont eu des consé-
quences dramatiques. Au Guatemala, des cen-
taines de personnes ont péri, étouffées par une
épaisse couche de cendres et à Hawaï, s’il n’y
a pas eu de pertes humaines, les dégâts maté-
riels ont été impressionnants. Grâce à des
témoignages exclusifs, filmés pour la plupart
avec des téléphones portables, ce documen-
taire compare les évènements tels qu’ils se sont
déroulés.

21h10

LION

En 1986, à Khandwa, en Inde, Saroo, un gar-
çon de 5 ans, accompagne partout Guddu, son
frère aîné de 11 ans, qui multiplie les travaux
difficiles pour subvenir aux besoins de la
famille. Mais, une nuit, Guddu est obligé de
laisser Saroo, endormi, sur le quai d'une gare.
Livré à lui même et désorienté, le petit garçon
monte dans le premier train qui va le conduire
à 1600 kilomètres de chez lui, à Calcutta.
Saroo rejoint un groupe d'enfants qui vivent
dans la rue. Il est bientôt aidé par Noor, une
femme qui le croise errant le long d'une voie
de chemin de fer...

21h10

CASH INVESTIGATION
TRAVAIL DE MALADE, MALADE DU TRAVAIL

Qu’elles soient physiques ou mentales, les
maladies imputées au travail concernent des
dizaines de milliers de Français chaque année.
Mais les entreprises déploient diverses straté-
gies pour ne pas les faire reconnaître. Entre
révélation de documents confidentiels et entre-
tiens avec des experts, le magazine use de ses
célèbres méthodes d'investigations pour mettre
des réalités à jour. Dans le BTP, la silice est
une substance classée cancérogène depuis
2020. Pour leur part, les personnes en situa-
tion de handicap subissent aussi des formes
particulières de pression.

21h10

MEURTRES À...
MEURTRES DANS LES TROIS VALLÉES

Léa est une ingénieure travaillant sur l'im-
plantation d’une centrale solaire dans la mon-
tagne, pour le compte de l’entreprise Solar
Tek. Lors d’une session de balisage sur le ter-
rain, encordée dans les hauteurs d'un pic
rocheux, la jeune femme est assassinée. Ses
confrères trouvent son corps le lendemain
matin, gisant au milieu d’un parterre de fleurs
dans le fond d’un cours d’eau. La macabre
mise en scène rappelle des souvenirs à
Gabrielle Sandraz, une habitante de la vallée.
Vingt ans plus tôt, une jeune femme avait été
retrouvee morte au même endroit…

21h10
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PÉTROLE

LE BRENT EN HAUSSE 
À PLUS DE 80 DOLLARS

MONGOLIE
Des victimes dans

l’explosion 
d’un réservoir 
de gaz liquéfié 

“Six personnes ont été tuées et 14 autres
blessées, ce mercredi à l’aube, dans la capi-
tale mongole, Oulan-Bator, où une explosion
d’un réservoir d’essence a été provoquée
par un accident de la route”, selon  les
autorités du pays.
Le réservoir contenait 60 tonnes de gaz
liquéfié lorsqu’il est entré en collision avec
une voiture et a explosé. Le bilan des vic-
times est appelé à être plus lourd.

MÉTÉO
Les tempêtes

de sables 
se poursuivent 

dans le sud
Les services de l’Office national de
météorologie mettent en garde hier  contre
des vents violents et des tempêtes de sable,
qui affectent des wilayas du Sud.  L’alerte de
niveau1 concerne les wilayas d’In-
Guezzam,  Borj-Badji-Mokhtar,
Tamanrasset, Ain Salah, Tindouf, Djanet et
Adrar. Le BMS est valable jusqu’à aujour-
d’hui jeudi.

DISTRIBUTION D’EAU
Des perturbations 
à Alger et Tipaza

La Société Algérienne des Eaux et
d’Assainissement « SEAAL » a annoncé que
la Société des Eaux de Tipasa a programmé
des travaux d’entretien réguliers de l’usine
de dessalement d’eau de mer de Fouka,
depuis hier et cela jusqu’a aujourd’hui jeudi
25 janvier 2024. Ces travaux entraîneront
une diminution de la capacité de production
de l’usine, qui  entraînera une modification
du programme de distribution d’eau potable
au niveau des wilayas de Tipaza et d’Alger.
Au niveau de la wilaya de Tipaza, ce
changement touchera les communes de
Kolea, Douaouda, Fouka, El-Hatatba,
Chuaiba, Bou Smail, Aïn Takourait,
Bouharoun, Khemisti, Sidi Rached et
Tipaza.
Au niveau de la capitale, des perturbations
seront enregistrées dans le programme de
distribution au niveau des communes suiv-
antes : la ville nouvelle de Sidi Abdellah,  El
Maleha, Zeralda, Staoueli, Ain Benian et
Hammamet.
SEAAL a également assuré à ses clients,
résidant dans les communes concernées que
le retour au programme de distribution
habituel se fera progressivement, à compter
du vendredi 26 janvier 2024.

BOUMÉRDES
Collision entre
un bus scolaire
et un camion

Quatre personnes ont été blessées hier
matin, à la suite d’une collision entre un bus
scolaire et un camion dans la wilaya de
Boumerdes.
Selon un communiqué de la Protection
Civile, ses services sont intervenus à 07h42
suite à une collision entre un autobus sco-
laire et un camion au niveau de la route
nationale n°29 – El-Dar El-Khali, commune
de Khmis El-Khechena et District.
L’accident a fait quatre blessés souffrant de
diverses blessures, qui ont été soignées et
transportées à l’hôpital local.

L es prix du pétrole remontaient hier,
poussés par les craintes que la baisse
de l’offre aux Etats-Unis se répercute

sur les réserves de brut du pays, et par la
persistance de risques géopolitiques au
Moyen-Orient.
Le prix du baril de Brent de la mer du
Nord, pour livraison en mars, prenait vers
midi 0,58% à 80,01 dollars.
Son équivalent américain, le baril de West
Texas Intermediate (WTI), pour livraison
le même mois, gagnait 0,74% à 74,92 dol-
lars.
Les deux références mondiales du brut se
reprenaient, portées par « la montée con-
stante des risques au Moyen-Orient et les
problèmes de production liés aux condi-
tions météorologiques aux Etats-Unis »,
soulignent des analystes.
Aux Etats-Unis, « jusqu’à 20% de la pro-
duction de pétrole du Dakota du Nord
restait fermée en raison de conditions
météorologiques extrêmes » liées à la
vague de froid, expliquent-ils.
Les stocks de brut pour la semaine
dernière devraient ainsi diminuer, selon
eux.
La fédération des professionnels du
secteur, l’American Petroleum Institute

(API), a estimé mardi soir que les stocks
de brut avaient chuté de 6,67 millions de
barils la semaine dernière, et que ceux
d’essence avaient grimpé d’environ 7,18
millions de barils pour la semaine achevée
le 19 janvier. Les investisseurs attendent

plus tard mercredi la publication de l’état
des stocks hebdomadaires commerciaux
américains par l’Agence américaine d’in-
formation sur l’énergie (EIA), des don-
nées réputées plus fiables que
celles de l’API.

La détermination des pouvoirs publics à
durcir la lutte contre le trafic de drogues
implique tous les secteurs et acteurs con-
cernés, à commencer par le plan de la
prévention et la sensibilisation sur les
dangers multiples de ce fléau dont sont
victimes de nombreux jeunes.
Conscient du rôle clé joué, entres autres,
par les imams dans la dissuasion des
jeunes quant à la consommation et l’ad-
diction à toutes sortes de drogues (kif,
comprimés psychotropes…) le ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs joint
ses efforts à l’Office national de lutte con-
tre la drogue et la toxicomanie (ONLDT)
avec qui un accord dans ce sens a été
signé   à Alger. Ainsi, les deux parties ont
décidé de renforcer leur collaboration à
travers une multitudes d’actions et d’in-
terventions sur le terrain. à cette occa-
sion, le ministre des Affaires religieuses
et des Wakfs, Youcef Belmehdi, a précisé
que cet accord, qui s’inscrit dans le cadre
« de l’élargissement de l’action et des
activités de proximité des mosquées avec
tous les acteurs de la société », constitue
« une occasion de renforcer l’action col-
laborative effectuée par la mosquée à tra-
vers les opérations de sensibilisation en
milieu de jeunes sur les risques de toxico-

manie ».
Belmehdi a rappelé, à ce propos, l’organ-
isation de nombreuses campagnes de sen-
sibilisation sur les risques de la drogue, et
le renforcement du rôle des mosquées,
des écoles coraniques et des zaouïas, ainsi
que les efforts consentis par les mourchi-
date en matière de sensibilisation,
ajoutant que l’accord comprend de nom-
breux axes qui permettront de coordonner
les efforts avec l’office dans le domaine
de la lutte contre la toxicomanie.
De son côté, le directeur général (DG) de
l’ONLDT, Farid Mazouni, a indiqué que
la signature de l’accord s’inscrit dans le
cadre de «la concrétisation du décret exé-
cutif 212/97 et de la loi 23/05 qui ont
chargé l’office d’élaborer le projet de la
stratégie nationale de lutte contre la
drogue, ainsi qu’un rapport annuel sur la
prévention de la drogue et des comprimés
psychotropes qui sera remis au président
de la République.»
Et de poursuivre que le comité d’évalua-
tion et de suivi regroupant 14 départe-
ments ministériels se réunit tous les trois
mois pour examiner les différentes activ-
ités réalisées et les programmes mis en
œuvre par chaque secteur afin de faire
face au fléau de la drogue.
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Fadjr 06:17
Dohr 13:00
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LUTTE CONTRE LE TRAFIC DE DROGUES

LES AFFAIRES RELIGIEUSES
ET L’ONLDT CONJUGUENT

LEURS EFFORTS

EL OUED ET TAMANRASSET
Saisie de plus

d’un demi-million
de capsules 

psychotropes  
Les unités opérationnelles des services
de sécurité viennent de réussir une nou-
velle opération de qualité dans le grand
sur algérien en matière de lutte contre le
trafic de drogue et le grand banditisme
transnational, cela dans le courant de la
semaine écoulée. C’est ce qu’annonce ce
mercredi un communiqué de la DGSN
accompagné d’une vidéo. Celui-ci fait en
effet état de la découverte et la saisie,
vidéo à l’appui, de pas moins de 612345
capsules de comprimés psychotropes de
type Brigabaline. Cette saisie a eu lieu au
niveau des wilayas de Tamanrasset et
d’EL Oued. Il est également fait état de
l’arrestation de 5 dealers présumés. Et de
préciser que “la première que la pre-
mière opération a eu lieu à El Oued.”
Elle a permis la découverte et la saisie de
372.225 capsules psychotropes à bord
d’un véhicule touristique. “A son bord, il
y avait un seul suspect. Quant à la sec-
onde opération, celle-ci a eu lieu à
Tamanrasset.” Elle a permis la saisie de
240.120 capsules psychotropes de type
Brigabaline à bord d’un autre véhicule
touristique, ainsi que l’arrestation de
quatre suspects. Après finalisation des
procédures légales de rigueur, ces deal-
ers présumés ont été déférés devant la
justice pour constitution d’une bande de
malfaiteurs transnationale, trafic de pro-
duits psychotropes, blanchiment d’ar-
gent, atteinte à l’économie nationale et à
la santé publique.


